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ACTE DES POIDS ET MESURES DE 187y.

i

Sec.

ORDRE DES SECTIONS.

DISPOSITIONS PRÉLIMINilEES.

1. Titre abrégé.

2. Epoque de la mise er. opération du présent acte.

1-

—

Loi des poids et mesures.

Uiiifufviité (les poids et mesures

3. Uniformité des poids et mesures.

Etalons de mesures et de poids.

4. Etalons de mesures et de poids du Canada.
6. Exemplaires parlementaires des étalons du Canada.
6. Restauration des étalons du Canada.
7. Restauration des étalons parlementaires.
8. Etalons départementaux de mesures et de poids.
9. Etalons des bureaux de vérification.

Mesures de longueur du Canada.

10. Etalon de la verge du Canada.
11. Mesures linéaires dérivées do la verge du Canada.
12. Mesures de superficie dérivées de la verge du Canada.
18. Disposition particulière relative à l'emploi du pied

français dans la province de Québec.

Mesures de pesanteur et de capacité du Canada.

14. Etalon de la livre du Cana'la.
15. Poids du Canada dérivés (i '.% livre étalon.
16. Mesures de capacité du Caa^ixia.
17. Equivalents du boisseau de certains articles en poids.
18. Les mesures de capacité employées devront être rases.

Equivalents métriques des poids et mesures du Canada.

19. Equivalents des poids et mesures métriques en poids
et mesures du Canada.

Usage des poids et mesures du Canada.

^0. Les contrats de commerce, les ventes, arrangements,
etc., se feront d'après les poids et mesures du Canada,
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12. Ia'h inspecteurs liendront des livres et des eoniptes.

43. Vérilication périodifpie des poids et niesiuvs einpIoyéB
dans le eomnierce.

44. l'oine pour relus de soumettre des poids et mesures à
la vérilication.

46. Les iioids et mesvires, etc., n'auront pas besoin d'ôtro

poinvonnés de nouveau dans certains cas.
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çonnajjfe de poids, etc., sans h's avoir comparés.
47. Peine dont bîs inspecteurs seront imssibles pour poin-

çonimge de poids, etc., en dehors de leur division.

III.—DlHPOSITIONS DIVERSES.

48. Pouvoirs du <:fouverneur en conseil.

40. Tiirif des droits.

60. Paiement des droits.

5 1. Timbres adhési.'s.

52. Des comptt>s sero. * tenus.

IV.—PaOCKDUREH .IU1)I0I.4IRES.

53. Recouvrement des amendes et. peines pécuniaires.
54. Ia^h poursuites seront intentées dans les trois mois,

V.—Abrogation des actes antérieur.s.

56. Actes abrogés. Proviso. Acte maintenu.
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CHAP. 16.

rrcambule.

Acte h. l'effet d'amender et refondre les lois concernant
les poids et mesures.

[Sanctionné te 15 mai 1879.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :

—

Dispositions préliminaires.

Titre abrégé. 1. Le présent acte pourra être cité comme " l'A.'/e des
Poids et Mesures de 1879."

Eçoque de la 3. Le présent acte ne sera exécutoire qu'à partir du pre-

«Uon'du''^"
ïnierjour de juillet mil huit cent soixante-dix-neuf, et cejour

présent acte, est ci-dcssous mentionné comme étant celui de la mise en
vigueur du présent acte.

1. L n DKS POIDS ET MESURES.

Uniformité des poids el mesures.

Seront les 3. Sauf les Cas ci- après prévus, on devra faire usage des.

"tul
"^^"^ mêmes poids et mesures par tout le Canada.

Canada.

Etalons de mesures et de poids.

Les étalons
construits
80118 l'auto-
rité de la loi

36 Vict., ch.

47, seront
encore les

étalons du
Canada.

4. Continueront à être les étalons de mesures et de poids
du Canada, la Imrre de bronze et les poids de platine plus
particulièrement décrits dans la première partie de la pre-
mière annexe du présent acte et, lors de la passation du pré-
sent acte, déposés au département du Revenu de l'Intérieur
sous la garde du ministre du Revenu de l'Intérieiir, tel que
prescrit par l'acte passé dans la trente-sixième année du
règne de Sa Majesté, et intitulé " Acte concernant ks poids et
mesures." La dite barre de bronze continuera d'être l'étalon
du Canada d'après lequel sera déiormince la verge étalon du
Canada ; et les dits poids de platine continueront d'être res-



pectivement les étalons du Canada d'après lesquels seront
déterminées la livre étalon et l'once troy étalon du Canada.

5. Le^s deux exemplaires des étalons de mesures et de poids, Exemplaires
décrits dans la seconde partie de la première annexe du pré- P*/'pmen-

sent acte, et déposés selon qu'il y est mentionné, seront repu-
**'"""

tés exemplaires parlementaires des dits étalons du Canada.

«. S'il arrive que l'un des étalons de mesures ou de poids Renonveiie-
du Canada soit perdu ou de quelque façon détruit, délbrmé ?'*','' ^*j

ou autrement avarié, le département du Revenu de l'Intérieur Caaada en
pourra le iaire restaurer à l'aide d'aucun des exemplaires par- c»» de perte.

lementaires do cet étalon, ou le remplacer par aucun de ces
exemplaires qui pourra être disponible à cette fin.

T. Sil arrive que l'un des exemplaires parlementaires Renouvelle-
d aucun des étalons du Canada soit perdu, ou de quelque façon ">*"* ^^^

détruit, déformé ou autrement avarié, le département du pŒeT"
Kevenu de l'intérieur pourra le faire restaurer ou renouveler *"'«»•

a 1 aide de l'étalon du Canada correspondant ou de l'autre
exemplaire parlementaire de cet étalon.

8. Les étalons départementaux mesures et de poids Etalons de
dérives des étalons du Canada, qui .eront, à l'époque où le '^f"»i'^">e

présent acte deviendra exécutoire, sous le œntrôle du dépar- d^'mrtemen-
tement du Revenu de l'intérieur, et sont mentionnés dans la

**'"^-

seconde annexe du présent acte, et nuls autres (sauf ceux ci-
apres mentionnés), seront les étalons de deuxième classe
des mesures et des poids et seront appelés étalons départe-
mentaux.

S'il arrive quun de ces étalons soit perdu, ou soit de quel- Renouvelle-
que façon détruit, déformé ou autrement avarié, le dépar- KAe *"**

tement du Revenu de l'Intérieur pourra le laire restaurer ou
renouveler à l'aide de l'un des étalons du Canada ou de l'un
des exemplaires parlementaires de ces étalons.

Au besoin, le département du Revenu de l'Intérieur fera Etalons de
construire et régulièrement vérifier toutes nouvelles dénomi-

"

nations d'étalons, étant soit des équivalents, soit des multiples,
soit des sous-multiples des poids et mesures du Canada

dûnoniiua-
tions nou-
Telleé.

établis par le présent acte, qui pourront être jugéi^s néces-
saires en sus de celles mentionnées dans la deuxième
annexe du présent note ; et ces étalons de nouvelles dénomi-
nations, après avoir été approuvés par le Gouverneur en con-
seil, seront des étalons départementaux tout 'jomme s'ils
étaient mentionnés dans la dite annexe.

Il sera loisible au Gouverneur en conseil de déclarer qu'un Révocation
étalon départemental de toute dénomination quelconque '*'"" ^*'''°°

alors légal mentionné dans la dite annexe ou approuvé par
?2*"^'°*""

arrêté du conseil, a cessé d'être un étalon.



Etalons des
bureaux. > 1

l^«.s/talons de mesures ef, do poids légalement employés
a la yenhcation ou à l'inspection, par les inspecteurs ou les
sous-inspecteurs de poids et mesures, à l'époque où le présent
acte deviendra exécutoire, et tous les exemplaires des étalons
.départementaux qui, après que le présent acte sera devenu
exécutoire. Sernnt pnrm->ar/itL. cnT,i„ „,,„ '*..,! ,i ..^ -o^

par les inspecteurs de poids «i Iue^sures sous i autorité du
présent acte comme étalons de vérification ou d'inspection
de poids et mesures, seront appelés étalons des bureaux.

Mesures de longueur du Canada.

UonTlr ,
*^- La ^'g'^^ droite ou la distance entre les centres respectifs

verge étalon, des deux niouches d'or (tel que mentionné dans la première
annexe du présent acte) incrustées dans la barre de bronze
déclarée par le présent acte étalon de la verge du Canada
destin<; a la détermination de la verge étalon, mesurée
lorsque la barre est à une temi>érature de soixante et un
degrés et quatre-vingt-onze centièmes du thermomètre de
^ahrenheit, et lorsqu'elle repose sur des rouleaux de bronze
disposées de façon à prévenir autant que possible toute flexion
de la barre et a lui donner pleine liberté de dilatation et de
contraction sous 1 action de la température, sera l'étalon lé^al
de mesure de longueur, sera appelée la verge étalon du
l^anada, et sera 1 unique étalon de mesure d'étendue d'après
lequel toutes les mesures d'étendue, soit de longueur de
superficie ou de solidité, seront déterminées.

Srlrrt 1, V- ^^ ^^-^'^

^f.
la verge étalon du Canada sera un pied

;

nonfuriongti \^
«ouzieme partie du pied étalon sera un pouce ; la perche

mille étalons, hneaire sera de cinq verges et demie étalons
; la chaîne sera

de vingt-deux verges étalons ; le chaînon sera la centième
partie de la chaîne; h/urlom^ sera de deux cent vinfft
verges étalons, et le mille, de mille sept cent soixante ver4s
étalons. °

Rood et acre
étalons.

Disposition
relative aux
-domaines
seigneuiiaux
dans la pro-
vince de
Québec.

IÎ-. La rood de terre sera de mille deux cent dix verbes
carrées, d'après la verge étalon du Canada, et l'acre de terre
sera de cent mille chainons carrés, soit quatre mille huit cent
quarante verges carrées, ou cent soixante perches carrées.

1». Néanmoins, dans la province de Québec, les mesures
dr longueur et de superficie, quant aux terres comprises dans
les concessions originaires sous la tenure seigneuriale, seront
les mesures françaises, dont la valeur relative à l'étalon du
Canada sera comme suit, savoir :~

Pied français.
J J^g pied—mesure française ou pied de Paiis— sera

réputé t^lre de douze pouces et soixante-dix-neuf centièmes."
d après l'étalon

;

'
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sut employés
iteurs ou les

3Ù le présent
s (les étalons
sera devenu
vérifiés par
;re employés
autorité du
d'inspection

ureaux.

es respectifs

la première
de bronze
du Canada

ti, mesurée
Mite et un
Qomètre de
: de bronze
oute flexion

ation et de
étalon légal

étalon du
lue d'après
ligueur, de

un pied
;

; la perche
chaîne sera
la centième
cont vingt
an te verges

dix verges
re de terre

e huit cent
carrées.

îs mesures
prises dans
iale, seront
'étalon du

ans—sera
centièmes,

2. L'arpent, mesure de longueur, situ de cent quatro-vingts Arpent.

pieds français
; et l'arnont, mesure de superficie, de trente-

deux mille quatre r f,s pieds français carrés ; la porche. Perche,

mesure de longueuL, ra de dix-huit pieds français ; et la

perche, mesure de ; .perfici(>, de trois cents vingt-quatre
pieds français carrés :

3. Pourvu que les dispositions de la présente section ne Lea mesures

s'appliquent qu'aux mesurages agraires, et que les mesures geronfem-°*
françaises de la toise et de l'aune ne soient dorénavant plus pioycea que

des mesur(^s légales, mais que la verge étalon décrite à la
f,!'r"ea''^^

section dix du présent acte, leur soient substituée.

Mesure de pesanteur et de capacité du Canada.

14. La livre impériale {Impérial pound) définie dans l'acte Livre étalon,
passé par le parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlande en
les quarante et unième et quarante-deuxième années du règne
de Sa Majesté, intitulé " The loeights and measures Act of
1878," et représentée par le poids en platine-iridié mentionné
dans la première annexe du présent acte et par le présent
déclaré être l'étalon du Canada destiné à la détermination de
la livre étalon, sera l'étalon légal de poids et de mesure se
rapportant à la pesanteur, sera appelée la livre étalon du Ca-
nada, et sera l'unique étalon d'après lequel tous les autres
poids et toutes les mesures se rapporiant à la pesanttmr,
seront déterminés.

l''5. La seizième partie de la livre étalon du Canada sera Once, drach-

une once
;
la seizième partie d'une once sera une drachme ; "allna*"''''

et la sept-millième partie de la livre étalon du Canada sera
un grain.

Cent livres étalons constitueront un cent ou quintal, et Cent ou
vingt quintaux, ou deux mille livres, seront un tonneau.

?onul!Ùr'

Quatre cent quatre-vingts grains seront une once troy. Once troy.

Hors l'once troy, tous les poids ci-haut mentionnés seront ''"'"'« 'es

réputés poids avoir-du-poids. '*""'''! P"^^
^ ^ seront avoir-

du-poids.

1<>. L'unique étalon de mesure de capacité d'après lequel Oailon éta^

seront déterminées toutes les autres mesures de capacité,
'""•

tant pour les liquides que pour les matières sèches, sera le
gallon conte}iant dix livres étalons du Canada d'eau distillée,
pesée dans l'air avec des poids de laiton, l'air et l'eau étant
à une température de soixante-deux degrés du thermomètre
de Fahrenheit, la pression barométrique étant de trente
pouces.

La pinte sera la (juatrième partie du gallon, et la (ïhopine P'nteetcho-

la huitième partie du gallon. ''""*•



Quart de
boisseau et
et baril.

I)eux gallons coiistitueront
gallons constituoiont un
seront un baril

10

un quart
boisseau, et

de boisseau; huit
vingt cinq gallons

i^iso
: le *? P j. •

on mesure, -• '^0«rvu toujours que jusqu'à
in peut huit cent ouatre.vi'n^f 1

J,,4"«»
employé trenfp

"^ 4"anL.\ingt, le gallon n
p.«ni-on-

irente et un oonnea o,-.k .o .

Provjso
crallon

de ri

âtre
par con fen
tion jusqu'au
1er mai 1880.

au premier jour de mai mil
"i-me et un pouces rnb.«^,, " ^^^^^Y>i de vin de deux cent
convention sSle e„tre CSa'rt :?''?"f" ^"^P'^>'^' P-
ché, pour le mesurage des L„^de«

/'/""* '°"*f** °« '^^'^
cette mesure relativeiLnt auïïr ' ? ^ P^oP«rtion qu'aura
six gallons mesure de l?.? " ' *'^^^'''' '^'^ ^'^^""^e ««it :

étalons. ^ "^^ '^" équivaudront à cinq gallons

Le boisseau
de certains

17.
articles déier- ci-après énuméréT u\^^ ^'^"^*^ ^^ ^'^ livraison des articles
"»' •» moiL d. '"onveSi» tZL'" iT^^'-' " 1-^.1

boisseau étant comin,:»»;,?'"'''^ Poids équivalant au
poids. moins de

issea

Blé.

commejsuit :—

Soixante livres.

Déft?tise de
combler les

mesures.

Blé-d'Inde OU maï^ !.'.,'.
p- , . ,.

Seigle <^niquante-six livres.

Pois <^inquante-six livres.

Orge Soixante livres.

Malt......
'".'.'.' Quarante-huit livres.

-Avoine ...,..,.,
Trente-six livres.

Fèves. ..!!1."'' Trente-quatre livres.

G-raine de "trè flè
Soixante li vres.

t^raine de mil
^oixante livres.

Blé.sarra,sin " Qu'iraute-huit livres.

G-rainedelin Quarante-huit Kvres.

(>raine de chanvre J:^iiiquante livres.

Pommes de t"r!^^;Ï^,,V;;- ^"-"^^ ^i---

Panots, betteraves et oignons....'. Soixante livres.
'

I>l^e,t";t:j^rfrï: r '^'''f
^u Canada sera em-

mêlée A l'aide d'uiit ve ie ôiuirn
''''

T'^''^ "^'''^ ^'"^^e

diamètre d'une extrém.ff T .
' '°"''^'' ^^'"^^ ''^ d'égal

voluineoude LfonnTdeH^ A^^^ "'^ ^^' 7 ''^''^«^^ ^u
peutêtrecommodeSt i-dée X ^^^«^^'^'«l

.^^^ mesure ne
ses parties au ni^vau de se Wl T'^'^P^'f ^*"« toutes
le volume ou k orme dVkSe" ^''' ^^ P^™*^^^^'^

Equivalents métri.ues ,es ,.nd. et mesnresdu Canada.

^ë^r -i^t Î^S^siS œn;ïae'^!^Srr'"^r ""V'^'^'
-*«

despoids et Canada la valeur d^M^^d-- fi^ -' /''
f""'"^'

'^ "^''«""-^'^ du
u^^urcsdu V mm,fi^.,,,.'.,. ;. V ?V" '' "«««î^'s ^u «ysième métrique

Annexe 3:

__ 1 poids t.

WSil y mentionnés, et œ^ S^mx ;;S^;:" f K^^f'"^«
f^^^'''^^^

trique.
.

"''^'''"^ Po^"i«»t légalement servir à

,i
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I

calculer et * exprimer en poids et mesures du Canada les
poids cl mesures du systèmi- métrique.

VMi<re des poids et mesures du Cana la.

20. 'l'ont contrat, marché, vente ou arrangement fait ou
conchi au Canada pour ouvrages, effets, denrées ou mar-
c»ian<Ii.ses, ou autres choses, qui auront été ou seront faits
vendus, livrés, transportés, ou pour lesquels il aura été ou il
sera traite au poids ou à la mesure, sera réputé être fait et
conclu d'après les poids et mesures étalons du Canada définis
dans le jnesent acte, ou quelques multiples ou fractions de
ces étalons, et s'il n'est ainsi fait ou conclu, il sera nul
saui le cas seulement où il serait fait selon le système mé-
trique

;
et tous péages et droits demandés ou perçus au

poids ou A la mesure, seront demandés et perçus selon un
des poids ou une des mesures du Canada définis par le
présent acte ou quelque multiple ou fraction de ces poids ou
mesures. ^

Les contrats
seront d'après
les poids et
mesures éta-
lons

; autre-
ment seront
nuls.

Exception
quant au
système mé-
trique.

PéafîPS et
droits.

Tout contrat, marché, vente, arrangement, et perception Interpréta-
dé péages et de droits, tel que mentionné dans la présente H°°

"^^ '""'
„

section, sera compris dans le présent acte sous le mot de
commerce."

' commerce.

Null(!s mesures locales ou coutumières, non plus quel'em- Me^t.rea
ploi de mesures comblées, ne seront légales. locales et cou-

tumières
rp . . illicites.
luulc personn(> qui vend a un poids ou à une mesure de Amend,.pour

Uenomination autre que celles des poids ou mesures du "**«^^^

Canada, pu de qu.'lque multiple ou fraction de ces poids ClautTet
ou mesuîes, et tout peseur ou mesureur public qui lait ?,'"''=?'* *^"

usage
( un poids ou d'une mesure, ou qui, dans un certilicat

'""

du pouls ou de la mesure de tout article pesé ou mesuré ])ar
lui, st> sert d'un poids ou d'une mesure autiv que les poids
ou mesures du Canada ou leurs multiples ou fractions, sera
passible d une amende d'au plus vingt piastres pour t mte
telle A eute, tout tel pesage ou tout tel certificat.

21. Tous les articles vendus
l'avoir du j)oids, excepté que—

au poids seront vendus à Les ventes se
feront à
l'avoir-du-

T ' 1 ' ,1 1 .
poids.

1^ or. 1 argent, le platine et les pierres précieuses, et les Hors celles
-oDjets qui en sont fabriqués pourront être vendus à l'once '^^ *^,'"''"*

troy ou toute décimale de cette once ; et tous contrats, mar- ^oids uo7.
cnes, A-entes et arrangements y relatifs seront réputés faits
et conclus d après ce poids, et seront valides lorsque ainsi
laits et conclus

;

^

Et quiconque agira en contravention à l.i pré.snnte section Amonde poi.r-
l'a passible d'uiu '^-^' '

" • •

' — '-'

—

chaque infraction.Tr..»ffi'i'i)^!^*^
amcmde d'au plus vingt-cinq piastres pour '°,""'"°
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poids et me-
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Ventes d'ar-
ticles dans
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12

poids ou meeur.'s ,ln vv«f
^''^ V"' convention sont des

mal.vs d.s^Ssl^^:^:^''i^'''T' "" ^"'"^1"^' ^<'« déci-
dent eniploy.'.îdans u eo

'
,f'"^"^^'^'

«^'^^ques ou autres,
ou cette co,^ventl ne c'r^^^^^^^^
pas donner lieu à des objections ^ ''^" '* ""^^ P«^^^^

rei^a per^Hne'pl;s^M^;r
""'' "'^^^P-^era la vente, ou ne

acte poir la v nte d', » !5 '"''"^P""^*' ^" ^^^-^'^^ du présent
^. aisiau éiant omit" Cta ^' n "7

^^"'^^ "" ^'^^—
'

-'
sera pas représenté commèl.tij' ^""'"'^''^ ^*^ ^'*'««<^au ne
que mesure du CaTdr n ^, '"

V^"*""'^"^^ do quel-
d'aucune peine en verîu L '"""^I^

P''^^^"^« P^««ible
session d'u^ vaiss^LYo nu'l^erSLntt' ^^"^ ^^ P'^^"
seau n'est pas employé et i^i^iti?-^' "^ ''^ ^'^^^s-

eomme mesure. ^^ ^
" '"'^ P'»* destine à être employé

i'o.-^,, el mesures et instruments de pesage inexacts.

-^«- !Sc[^™^^^^^^'
ou^^aTsrSiCtt r^p^L^rz.

'^'

ou «exacts. "}exact, sera passib e d'une amfMul,/.T .„ i
^ ' ^^^ °^

piastres, ou cinquante p^stre'dan^ l.'« d"'
7"!8t-«nq

tout contrat, marché ventp m ** de récidive
; et

à l'aide de td.poMTou, "st^^^^^^^
«« «ondu

mesure, la balance, iTromah™ ou V^^^^'
'' ^^^^^ds, la

sera sujet à confiscation
^ "^«trument de pesage

fetr^ ^^ Q^'^nd une fraude est commise int.nr i,morendefauxau moyen de tous poids mesme K,l
"'""^"'«'''^^

PO'ds. "istrument de nesafr/ia ?'

.

"^^ ^'^'^nce, romaine, ou
et quiconque ÏÏS^tS^'Z^T'^'' ^^*î« ^^-de,
amende d'au plus vino-t-dna ni?«H ' "" Passible d'une
dans les cas a. réc d ve e lSf I

'
"'' ""'^^^^^^^e piastres

la romaine, ou rins.ruSenî!i7pt4^^^^^^^^^^^

tels poids. romaine ou instrumeTit rt ,?
P""'/"' '^^'''^^'<^' ^^lance,

passible d'une amS d'au Su?^^'"" ?" "^^^^«^' «^^à
chaque inlVaction. outiJt^a^ fitt !^^Sr

^

Po/«î-o«««.^.
.^ ..V(/?.«^z«« des ,mds el mesures.

Marques» «y 'n . .,

a. p«^. as,bles. Toute miure de cap°aH >",«
.,?^f;?,,'^V

''""•''"

m-4u» de deuomiuation poi.-ouuée ™ g ^vée e fcS",:*



es cxprinu's ou
tion sont des
!iquo des déci-
Ut's ou autres,
tioii, ce contrat
et ne pourra

a vente, ou ne
tu du présent
n vaisseau, ce
« vaisseau ne
ice do quel-
»nne passible
Jour la pos-
lue ce vais-
'tre employé

'lexacts.

pour en faire

mesure, ba-
?e, faux ou
vingt-cinq

récidive
; et

ou conclu
'e poids, la
de pesage

nnellement
îmaine, ou
ette fraude,
ible d'une
ite piastres
la balance,
ué.

i vend, ou
1 balance,
ixact, sera
stres i3our
écidive.

res.

permettre
larque de
et lellrer

téricur sa
chiffres et

18

lettres lisibles. Tout lléuu, roumine ou uutn; iiisiruuicnt de
pesage portera sur quelqu'une de ces piùc(>s essentiel les la
marque du maximum de wa portée ; ot b-s poids eniployés
avec l'instrument porteront celle de leur propre poids un-- lois
bien ajustés, en fractions ou en multiples de la livre aA'oir-du-
poids. Nul poids ou mesure non (.'onforme A la présente section Et muIh
ne recevra sous l'autorité du présent acte la marque du poin- «"'"es.

çon de vérification tel que prescrit au présent.

2.S. Tout négoiiant, fabricant, voiturier, peseur public, Amen.ie pour
jaugeur, mesureur, arpenteur ou autre personne qui, dans ''"sage de

l'achat, la vente, ou le calcul des frais de voiturage, de quel- ^e^slfi TnTr'u-
ques effets, denrées, maichandises, ou autres choses, ou dans ™en<8 de

le mesurage de quelques terrains, effets, matériaux, ou autres ŒonTs
choses, dans le but d'en constater la A-aleur ou d'établir le
prix à en payer ou à en demander, fera usage de poids ou de
mesiires ou d'instruments de pesage qui n'auront pas été ré-
gulièrement vérifiés et poinçonnés conformément au présent
acte, sera coupable d'infraction au présent acte, et, après con-
viction, sera sujet à une amende d'au plus cinquante et
d'au moins cinq piastres pour chaque infraction

; et tout Confiscation,
poids, mesure ou instrument de pesage non-poinçonné ainsi '^'''•

employé, trouvé eu sa possession, sera, lorsque l'inspecteur
ou son aide le découvrira, par lui saisi et confisqué et détruit
sans poursuite et sans autre autorisation que le préiient
acte.

2. Toutefois, le fabricant ou marchand de poids, mesures Exception
ou instruments de pesage, qui aura en sa possession des 9"*"»' *'"'

IX)ids, mesures ou instruments de pesage destinés à la vente, ÎÔarXndVde
ne sera pas tenu de les faire inspecter et poinçonner confor- v^iài -,

mément au présent acte, tant qu'ils resteront dans sa fabri-
'°^''-''^'-

que ou son magasin, mais ces poids, mesures ou instruments
de pesage ne devront pas être sortis de l'établissement, ven-
dus ou mis en usage dans le commerce, sans avoir été vérifiés
et poinçonnés.

Amende im-
posée au mar-
chand pour
possesaion de
poida DOQ
conformes.

3 Tout commerçant n'étant pas fabricant ou marchand de
poids, mesures ou instruments de pesage, qui aura en sa
possession des poids, mesures ou instruments de pesage non
poinçonnés, sera passible d'une amende de vingt-cinq pias-
tres pour la première infraction et d'une amende de cin-
quante piastres pour chaque infraction subséquente ; et Tins- Confiscation
pecteur ou son aide saisira immédiatement ces poids, mesu-
res ou instruments de pesage et les confisquera.

2». Nul poids de plomb ou d'étain ou d'alliage de ces mé- Poids de
taux ne recevra la marque du poinçon de vérification, ou ne p'?™?'»'»

sera employé dans le commerce, A moins d'être tot-ilement
'^'*"'"

et solidement emboîté dans du laiton, du fer ou du cuivre, et
de porter lisiblement poinçonné ou marqué le mot " casèd."
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,^'ticalière
relat've aux
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-I^IXSt:;!::;.^^;:;:;^ nns^mon dans
«aire

à son m^t.raLt o^'l^tZ^^'T '''''^^^"W
^^ation. " ^ ^ apposition du poinçon de véri-

tZr':er' '^""te personne coupable d. n .n.sa^ce aux disposition^d l^^Sr"''?" «" ^« ^^-obéis-

piastres dans le cas de récid,V°e. ^ ^ "'*'""'' "" -cinquante

Amende pour 30 ^i

ri^^^r^-^ploi^^SoS^^'''^' <^" contrefait un poinçon
etpR^-L *°»*« ^«««re, poMs balance'''^"' f*^

'^'^ P^inçon^îa'"T
l'auVitédu employé, avant lV.nônn." 1

^ "^strument de npsnnt

instrument de pesJo sous pl,,^ T- "i"'
'"'''s, balance iî,

o1 al^'?Jf '» ?'«'»'""Te outte± '^-îl'ï'"'
«"-PoSio™ou affaiblit un poids ou airran^il „ ''""'"^."«"«n' alourdit

i;Œl--ventrourdLtrn?S'^^^^ vend, offre exnos.

a??s^7e- ^« H-^e PortenerarreT""' ''^^^"^ ouiSmenï
poids auérés. Contrefait, ou quelqueS 1^^ ^^'V^^» ^^nsi fabriqué on^e pesage, ain^i a&roî'aST' a'^^^T °" ^««^en^

falsifie ou modifié, sera nas.ihla J^
' "^^'^n^ie ou rapetissée

quante piastres pour Je nremW /r f T^''^' d'au plus cTn.'
chaque délit subséquent^ ''' ^'^'^'^ ««'^^ piastres pour

n. ADMINISTRATION.

lie départe-
ment du
Revenu de
l'Intérieur

administration centrale.

gaf/ed'e:étrr"nîests'Slr % 'J'"""™' aura la

..»uï;,a. "''''""^départementaSTet de tonter,'''
1",Canada e" des

.....,f„.. appareils, les livres, les doc'ut'rel i^ute^Ss 's^^ij!

Dépôt des aa T^
exemplaires

,

* *' ^^ exemplaires parîempnfaivoc a . ,parjmen- et de poids du Canada Slonnérdansl'*."^^"^ ^' «^«««rede la première annexe du Dréspr,? . ? ^* deuxième partieen dépôt selon qu'il y esïm'Lntrnne' ' ^^"*"^««^ont 5'êSe

péSqSedë ^département du Eevpnn ^« it .<t •

«.a./- ™e fois tous les cinq ans les :,ti't'™''',
^'^'•» «""Parer

e.al„„s de mesure et de Poids "drcSi'tre^i^^it

I
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fera comparer une fois tous les dix ans avec les ^-talons demesure et de poids du Canada.

^u^Ld^nTJr'ï''/'^-^''''!.''"' '"'""^'J ^»«''« département Comparaison»
<lu Ktnenu de 1 Intérieur fera comparer les étalons départe- ^ea étalons

Sei; afres'ïrîrr '"?' "''" '^' "^'''^ ^^' exemplaires parle- tauT^"""^-meniaires des étalons de mesure et de poids du Canada faits

onTmf ^^,^^f<^^"^^:°^«»t'*« présent acte, et les fera ajusterou renouveler s il est^^besoin.
^

Le département du Revenu de l'Intérieur tiendra nn » • ,

registre de tous les étalons vérifiés une première fofs ou ^^^^^^.
vérifies de nouveau, donnant les détails complets de cette
vérification première ou de cette nouvelle vérification.

%., .r I*

pourra laire comparer et vérifier avec les pou^fina

i^ronitZâT ]r r'^^. et mesures métriques qui lui irieTom"seront soum s a cette fin, et qui seront, sous le rapport de la °>«'««-
torme et de la construction, dans les conditions qui pourront
être a toute époque prescrite par un ordre en conseil à cet
enet,^ et qui dans 1 estimation du ministre du Revenu de
1 Intérieur, devront servir à des fins scientifiques ou manu-
facturières, ou a toutes fins légales suivant le sens du pré-. pre-

35. Toutes les comparaisons, vérifications et autres opéra-

;!,T.H'
''^'

f""^
^>^°''' ^^ longueur, de pesanteur et de

dï^SenuT 'tT^-^'*"' T'}^. ^^^^^"°" ^"^ commissairedu Keienu de 1 Intérieur, et celui-ci aura à ce sujet les pou-

IX! ' attributions qui pourront lui être assignés par

Revenu d'eTf^ -^
'"'a

"""'''/^ ^^^'^^^ ^"^ commissaire duKeyenu de 1 Intérieur de condiùre ces comparaisons, vérifi-cations et autres opérations relatives aux étalons de mesure
et de poids, pour aider les recherches scientifiques, ou autre-ment, selon que le ministre du Revenu de l'Intérieur le iuffe-

pLfnf^^^f •• ^* ^^^^^«on des capacités et connaissances spé-
ciales qui lui seront nécessaires pour bien remplir ces devoirs

'^^'l
'''''^'^'^^^^^^ Vonrra recevoir, en outre de son traite-ment comme commissaire, une gratification à même les cré-

f, tif T k Parlement pour les fins du présent acte,

donner
"^""^ «"ouverneur en conseil jugera à propos d'or-

Comparai-
sons, Térifîc»-

tlons, etc.

Devoirs du
commissaire
du Revenu
de l'Intérieur
à ce sujet et
au sujet des
étalons en
général.

Compensa-
tion pour ses
services.

36.

Administration des bureaux.

Le Gouverneur pourra au besoin nommer un ou plu- Nomination
inspecteurs de nmrts of TTiocnvxio ;i„^ i • BtHBwnirsHet deroirs desSieurs inspecteurs7epoid;ërm:«ï;:sdar.^^^^

ettuftll'AT •
%P««*««^*«1 'nombre d'ai?es;S"p;S ŒS/,!en tout temps être jugé nécessaire, et à toute époque leur assi-



Rômu Déra-
tion.

Inspecteurs
de district.

fiernient.
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"»«lH:cteur ou aido ainsi ,,
"' ,''"""

^^"«'ff""»- '^ «haquo
appoint.,nu.nt.s nV-xcédan pa / L'r^"»^ '^u clos
^te vote par lo IWioment sîon ai'

'J'"
^^V"''''^ ^^voir

li pourra égalomout allouor f t. i "l"^*''"''
" 1"'"P««. ^t

autre somme .^ui suffira pour il "K"''"'" "!* '"'^*' ^«"*^'

rtZ! '^"^ ^-^^^'^: oK:-
officier du dS>iZVZKeVenu\^lf'!'>"' "^^"^"'- '«ut
d nspectour de di^trictTous l'a If' !'**'""'"'" ^'^^^arge
cet officier exercera les ibZln.r. f'-'^"

Présent acte
; et

vertu du présent acte co ïn ïï ^"\^'" ''"'"«"^ "ssignn.s' Jn
autres devoirs ofiici!. ;3 Jto! ,

'1'' '' "" «"« ^^^^ «^«
contraire. """oostant toute loi ou tout acte à ce

Seront pour-
"jus d'étalons
de bureaux.

et
11 s engagera, par un cautioCemënît^T,"''* ''' ^''''^^^^^

fixe par un ordre en cons"i S'"* "^^V-*
^' "^«»'*"it «era

ver ]es étalons de poids et m^^unï p7 'V''''
'''' '^ ^«»«^r-

lUera dépositaire, et à lesTemTt 1 * ''"^"'' 'nn^areils dont
ou I renoncerait à sa char-e

™
'

1
^ '°" .«"««-««our au cas

détalons qui seront appelés "les ét«li'^^"'l ^'^^^^™«nts
quels seront soigneusement vérifi

'«"' ^^^ bureaux," les-
sons avec les étafons déSmenta^x en i^^^^M^ comparai-
tement du Revenu de l'InteSrTh .^''''r''^"

^"^ ^^Par-
pourront lui être nécessaîrP» tY' ^^ ^'î'^^^^^ appareils qui
lui sont assignées parTe'pXnîacte'"'^^"" ^" ^^"^*^°"« ^^^

LesoflSciers 38 Nul «ffl^,-
5« seront pas f„i. •

"

l"^
Officier nommé en vertu rin t^,.^ ^des fabneints fabricant OU vendeur de noidlm. P'^^^ent acte ne sera

dë^oTds^r ?''^^« =
"^^is par des instmcfio„?T''' •^." instruments de

.erf/ - à cet effet, il aura la facïllé dtCte'^^^^ «P^'^^^^e^
ajuster ou modifier tout poids Sfi- «lodifier, ou défaire
pour être vérifié, et de percevoir n-*" ^'^

•
' ^'^ ^ ^""^ ««"«^i^

modification telle rémunSloi m?i^'
''* ^J^^t^^^^nt ou cette

ordre en conseil.
""'"''^^'^^t^on qui pourra être autorisée par

f

1

— - wuuuurE
de poids ou
«neeures, etc.

Seul emploi
dea étalons
P«r les ins-
J>ecteurs.

par l'iïsUctetTu i-tide"!!^^^^^
"« «^^ont employés

que pour comparer et véS il 2^/^ ^^* ^^ ^^P^^^^^^^^^

- i-n.s..umc«.« de pesage servant aui fins du commence''''''

assure

décou
voir d(

qu'il r

de ses

ments
il poui
conseil

comme
poids,

:

leur pr

4S.
les pro

2
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30. L'inspecteur ou l'aide-inspecteur remolira (nnv 1... r.

d.'Vors serat'achaut à la vén(i<.,.fi^,. i "'"V . " '*'« D.rolrs d«i

«ii,«w.,„wi
,,;**'".•' ,"^ \<iineation des pouls et mesures. '«"P'-i-tciir. »tainsi que des '(taux, balances, romaines .-t aulres instrTunents »""-"»i'«'-

b>H étalons de poids et mesun-s et autres appareils e sa os^

u 1 , .

l'uiuw ti mesuies, et tous les IleniiY l>o nçonnaff-^

uunu;rro„rnr T'^r'"'' "^^ ^^'^^^^ ^e toute es cê^-ffl^e^;;.
qui lui seront présentes dans sa division

; et après en avoirreconnu l'exactitude et la justesse, il les marquera oupoinçonnera de la maniùru .^ui pourra ù toute époque êtreprescrite par le ministre du Revenu de l'Intérieur, \mi luîfournira les marques, poinçons et instruments qu'il jun-iconvenables à cet effet.
4"".]"=, la

40. L'inspecteur ou son aide devra, aux jours et lieux nui rdans son district, pourront en tout tc'mpsit^ Jixés p^Xi ^-^e" -i

conformément aux règlements qui pourront être faits narè r^'i»"»*^*département à ce sujet, après avoir donné, de la mS e ion'"""-
prescrite par ces règlements, avis des jours ^t des lie^a nsi

™;i:^éHr ""' "^''^"•^^ '''' «^^ étalons JJ^U^ Poinçonna,.

ûf «,v;i , • ^ ''=*^' 4"" tt«^
»
a alors examiner et vérifier sont trouTéaet quil poinçonnera et certifiera s'il les trouve justes.

".-*-

41. L'inspecteur ou son aide pourra, à toutes heures riison-

entrepôt" étTtu;' ^T''' '"" *°^^^ -agasiii," b^ud^u
,entrepôt étal, cour ou lieu que ce soit, dans sa division oùdes denrées sont^ achetées, vendues, exposées ou te mes en

POids'o?.Ua r^'
''' /^,^^»«P->-t<^.«« pour rémunération au

flSÏ. ï 1

"^^«^^«.*^t 1« examiner tous poids, mesures/ieaux, balances, romaines ou autres instruments de pesa-e'e les veriher en en faisant la comparaison avec les étalons debureaux en sa possession
; et il sera de son dévoie de le fairede temps a autre, sans avis préalable, de mardère A mieux

TcX tT"*^'" ^''^ dispositions' du préS a te à

v2 SI ^T""
P"*""' '*^' i"ii-actions

: et il sera de son de-voir de se rendre en tous endroits et temps convenables lors-

3e s^devohfdr^TK"; 1^^'^'"- ^"^^ l'-ccomplissementae ses devons, dans le but d'examiner et vérifier les instrn-men s de pesage fixes et non portatifs, dans s" division e

il^Z^ ^''""''- f"^ ^'' règlements adoptés par ordre' en

comme suSr^'*'
'" *"^* ^^V ^«^«q^^'il^^e «e?a pas eigagécomme susdit, examiner, vérifier, poinçonner et certifier touspoids, mesures ou instruments de pesage, à la demande deleur propriétaire, et en tout endroit située dans sa Xî^tn

1..*^" V^^^P?''*^^^ *^®»dra un registre dans lequelil inscrira T •les procès-verbaux de toutes les vérifications EpaXou S'/tr^des"
vérificationa,

etc.

juatea.

Pouvoir des
inspecteurs
d'entrer dans
les magaBins,
etc.

Sans avis
préalable.

Doivent
examiner sur
demande
lorsque non-
autrement
engagés dans
l'accomplisse-
ment de leurs
devoirs.
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4» Siu,|insponhmrouu,»ai,!.'-inHpoot«ur poi.içr „ .,; Amende poarmarqu». (iM.'lciut* Imliiiu;.., ||«nui, p, îs on m.'.suro ou •. .u- i'"'n',..an.V
ment d. p «ago sans l'avoir au pntlabl. r.'--ulièreraeat v.-riHé 'LVSkZ'•ni.' corn >-ran( ivoc lY,talon ou f -it autre appareil autorisé ^'o"

<|Uil aura -n sa posMOMsion pour cett»- lin. il Mioonrra

ition U.. .hnxx aM« à
f^'"V«t<lu promier
< après chaquH véri-
••«^«.«t instruments
^'^"'•^'«. «t il devra
>'":tvén/ication de
•ftion du certificat
o". '<' poiMçoiuia/tf,,
s Ja période pres-

ou marcfiand de
:f«s«de«oumettre
iu«pocteur ou sou
poids, mesures et
'nployés pour des

mesures ou ins-
'. lorsque de ce
.
la vérification

sage sur le point
employés aux

«s, mesures ou
^'oir été d'abord
)rescrit,—

-

lende d'au plus
arunte piastres

["de nouveau
éjà régulière-
itre personne
* '^'^riiicatio i

"^^
' d'inspec-

ord poinçon-
pesage seront
i moins qu'ils
8 vérification
esteront sou-
>ar l'inspec-
'ile ils pour-

conviction nno amende d'au pins cinquan
«haque infraction.

47.

sur
piastres pour

I

Si un insp..cteur ou aide-inspecteur poinçonne sciem- ('-en d.kon
ment quehiue balance, fléau, poids ou mesim' ou instrument '^''.',* ''''"'"''

<le pesage appartenant à une personne domiciliée dans les tt'*"'"
imitoH d une division d'inspection pour laquelle un autre
nspe. leur a et(. légalement nommé, il encourra, sur convie-
ion, une ..mende d'au plus cinq piastres pour chaqu,- poidsou mesur»' ou instrument de pesage ainsi j)oinçonnc.

H[.

—

Dispositions diverses.

4H Le Gouverneur en conseil pourra, A toute ép.Kiue, Règlement,
décréter, révoquer ou amendt^r d.-s règlements compatibles i""" '« o°"-
avec le présent acte sur tous les sujets ci-dessous énumérés :- côn-ITpoûr

1 T 1 certMioeg fins.
1. l.a gouverne des inspecteurs et de leurs aides dans

1 exécution de leurs devoirs
;

2. Le remplacement et l'usage des étalons
;

3. Le mode de vérification des étalons de bureaux, de poids
et mesures, instruments de pesage et balances, et l'attestation
de telle vérification

;

4. Le degré d'inexactitiide à tolérer dans les poids, mesu-
res, balances et instruments de pesage

;

5^ Les formes, dimensions et proportions à exiger iwur les
poids instruments de pesage et mesures, et les matériaux
dont ils pourront être fiibriqués

;

6. Le poinçonnage de leurs ditiérentes dénominations sur
les poids et mesures autorisés par le présent acte :

C^LT '^°''"''"*' ^''^''^ P''^^'^^ dans la Gazette du Publication.

étabbr^Ln?'"'''''™*'"' ^'\ ^°''''^^ pourra, à toute époque, Le Qourer-
etablir, révoquer ou amender un tarif des droits qui seront °«»"'""'°-

ïuT^U ^^^P^^^^^^T "*"
'^•J'''''

""'^'^ ^^''' î^ Vérification &u"n"rrifet le poinçonnage des poids, mesures, balances, fléaux et i««
^''''^

autres instruments de pesage en vertu du présent acte • et
^'''^'°"*'°-

ZfrJll '*;"''" contenant ce tarif et ces règlements,' et Publication.
toute rHvopnTinn nn qrr»""'!'»-»""-^^ j - _ .i • c 5 - -,— •'•- '*"•• •i-tTruicnt uc ce mrii et de ces iè<rle-ments, seront publiés dans la Gazette du Canada ; et ces drSits Kmpioi des
lorineront partie du tonds consolidé du revenu du Canada *^''""'-
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Quand et
commeot ces
droita seront
payés.

Timbres
apposés au
certificat.

Emploi de
timbres adhé-
sif sous l'au-
torité de cet
acte.

Légendes.

Comptes en
Tertu de cet
acte.

«lO. C(\s droite seront payés aix moment même de la véri-
lication ou du poniçoimage à l'inspecteur ou à 1 aide-insp»"-
teur, qui apposera sur le certifical; accordé par lui un timbrt^
adhésif ou des timbres adhésifs équivalant à ces droits et
devra, au moment de l'apposition de ces timbres, écrire' ou
etamper dessus, de la manière qui sera prescrite per les
règlements administratifs, la date de l'apposition ; et nul
certificat ne sera valide pour aucune fin quelconque à moins
que les timbres prescrits n'y aient été et n'y restent dûment
apposés et soient oblitérés.

^51. Le Gouverneur en conseil pourra, :i toute époque
ordonner que des timbres adhésifs soient préparés pour les
hns du présent acte, portant la légende qu'il jugera à propos
et 11 pourra en acquitt(;r le coût sur tous deniers non affectés
formant partie du fonds consolidé du revenu :

La légende de chaque timbre adhésif devra en exprimer la
valeur, c'est-à-dire, la somme que ce timbre représenteracomme reçue en paiement des droits par le présent imposés.

52. Il sera tenu des comptes distincts des dépenses encou-
rues et de toutes les rétributions et droits prélevés et perçus
sous l'autorité du présent acte ; et un état fidèle de ces
comptes, jusqu'au trentième jour de juin alors dernier, sera
soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de sa
session alors suivante.

Recouvre-
ment des
amendes.

32-33 V
ch. 31.

IV.—Procédures .tudiciaires.

5îl. Toutes amendes ou peines pécuniaires imposées par
le présent acte, ou par tout règlement décrété sous son auto-
rité, pourront être recouvrées, avec dépens, devant tout tri-
bunal civil compétent, ou devant un juge de paix du district
comté ou heu dans lequel l'infraction a été commise, si cette
amende ou peine pécuniaire ne dépasse pas cinquante pias-
tres et devant deux juges de paix, ou tout magistrat revêtu
par la loi des pouvoirs de deux juges de paix, si elle excède
cette somme, sur preuve établie par la confession du délin-
quant ou par le serment d'un témoin digne de foi ; et si elles
ne sont pas payées incontinent, elles pourront être prélevées
a,u moyen de la saisie et de la vente des biens et effets de
Imfractaire, par mandat revêtu du seing et du sceau du juge
ou des juges de paix ou du magistrat, par lesquels aussi tout
emprisonnement dont l'infractaire sera passible pourra être
prononcé

;
et l'acte passé durant la session tenue dans les

trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa
Majesté, intitulé " Acte concernant les devoirs des juges de
paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convictions
mmniaires," s'appliquera dans tous ces cas, sauf les disposi-
tions du présent acte : .
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î?r.'.ff-w' 1
^ '''"^"'''^'^ appartiendra à Sa Maies é pour^tre affectée aux besoins publics du Canada :

^

3. Toute telle poursuite sera intentée au nom de l'insDec- a„ nn„.^teur e,x exercice conformément au présent a.. te, quien eS ^ "-pot-
xiompte au département du Kevenu de l'Intérieur : inSr"^

4. Tous faux poids, fléaux, balances et instruments de ne- r r .•

sage saisis et confisqués sous l'empire du prés.M î a te, sèrô t '-t^x'""
remis a l'inspecteur du distric^t où l'infraction aura é é corn

'"''^'''"^

^^T^àz ^-''^ ^^"^ '-'- ^^ déparLiîers;.

pourra recouvrer le triple de ses dommages et les frais

54. Nulle action ou poursuite ne pourra è^re intenté.^ d • •

.contre une personne pour le recouvrement d'une amende oiï
""""""•

peme pécuniaire imposée par le présent acte, que dms l'strois mois de l'infraction.
^

V.—AHR0O.iTI0N DES LOIS ANTÉRIEURES.

« *'Ît
.^'^^^"^ P^^ssé dans la trente-sixième année du rèo-ue de8a Mf^jeste et intitulé "Acte concernant fes poids et mesuresr

«t 1 acte passe dans la quarantième année du règne de Sa
Majesté et intitulé " Acte pour amender Vacte concernant les
poids et mesures^ sont par le présent abrogés

; néanmoins
tous les actes ou dispositions abrogés par l'un ou l'autre des
dits actes resteront abrogés, et tout ce qui aura été léo-ale-
ment fait sous l'autorité de ces actes ou de l'un d'eux restera
valide, et toutes les peines ou amendes encourues sous leur
autorité pourront être appliquées ou recouvrées, et toutes les
procédures commencées sous leur autorité pourront être
continuées et mises à fin sous l'autorité du présent acte quine sera pas considéré ou interprété comme étant une nou-
velle loi, mais seulement comme une refonte et une conti-
nuation des dispositions abrogées avec et sauf les amende-
ments qui y sont apportés par le présent acte ; et de plus
lacté passe dans la trente-huitième année du rèo-ue de Sa
Majesté, et intitulé " Acte pour contraindre les personnes qui
délivrent certains liquides en fûts à marquer sur ces lûts leur
capacité, restera eu vigueur, et toutes les peines pécuniaires
«ncourues en vertu du dit acte avant la passation du présent
acte, seront recouvrées et appliquées selon l'acte ci-dessus en

N

Actes abro-
gés : 36 V
ch. 47,
ch. 15

,40 V.,

Proriso :

choses faites
sous l'auto-
ritt! de ces
actes.

L'acte 38 V,,
ch. 36, rester»
eu vigueur.



f:iSVo:nZf^^^'^^^ ^^^^ abrogé, mai« tout.« 1
.utorité. courues en vertu" du d XL î ^^''''f.

Pécuniaires en-
passation du présent o^f. ^ ^^^""6^ ^'eu cité, aorès 1»
cornue celles impS. X"i:'1Z.,;;ToÏ;"'-
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ANNEXES.

/

PREMIÈRE ANNEXE.

Ire partie.

ÉTALONS DU CANADA.
Les étalons qui suivent nnt /.+-du commissaire du Ee^^rde nSS.'' «>"^ '" direction

in,, pouce, de longT^^^tCZtS! "'^'.^'™ "fS'e!

da se mesure entre le trait t,™". ? ™=<' ««'ou du Caiia-
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: -Mr. £»4\ °V;«"''"'Ï ''T ';" iuscriptS

«^-rqué<.A." Le poir^^VT,' ^«^ étalon de la îiv.; ^
c-t étalon, exprimé en valeur de
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l'étalon impérial, est de G999.97G94fïraius, lorsque tous deux
sont pesés dans le vide, est de 6999.98387 grains, lorsque
tous deux sont pesés dans l'air à la température d(^ 62"
d'après le thermomètre de Fahrenheit, la pression baromé-
trique étant de trente pouces—dittérence dont il faudra tenir
compte.en comparant les autres étalons.

L'étalon du Canada destiné à déterminer le poids de l'once
étalon du Canada est en platine irridié ; sa forme est celle
d un cône tronqué surmonté d'un bouton, de près dejjde
pouce de hauteur y compris le bouton, celui-ci étant de près
de i de pouce et la base de | pouce de diamètre ; cet étalon
de 1 once troy est marqué " A." Le poids de cet étalon, expri-me en valeur de l'étalon impérial, est de 479-99197 grains
lorsque tous deux sont pesés dans le vide, et 48008648 grains

J^^oV^ ^°"^, ^^^^ ^°'^* P*^^^^ ^^^^^ ^''"^ à la température de
62 d après le thermomètre de Fahrenheit, la pression baro-
métrique étant de trente pouces—différence dont il faudra
tenir compte en comparant les autres étalons.

2k partie.

EXEMPLAIRES PARLEMENTAIRES DES ÉTALONS DU CANADA.

Les exemplaires suivants des étalons mentionnés dans la
première partie de cette annexe ont été construits en même
temps que ces étalons. Ils sont de la même matière et de lamême forme que les étalons. Ils sont respectivement mar-
ques et en dépôt comme suit :—

(1.) Un des exemplaires de l'étalon du Canada destiné 3
déterminer la verge étalon du Canada, barre de bronze -nar-
quée " Mr. Baih/s metai;' " Standard Yardr " B," Troughlon
and Simms, London," un des exemplaires de l'étalon du
Canada destiné à déterminer la livre étalon du Canada, mar-
que " a et un des exemplaires de l'étalon du Canada destiné
a déterminer l'once troy étalon du Canada, marqué " B."ont
été mis sous la garde du président du Sénat.

Cet exemplaire de la verge étalon devient étalon à une
température de 62- 16" Fahrenheit, et le poids de cet exem-
plaire de la livre étalon, exprimé en valeur de l'étalon impé-
nal, lorsque tous deux sont pesés dans le vide, est de
6999-98312 grains.

(2.) Ondes exemplaires de l'étalon du Canada destiné à
déterminer la verge étalon du Canada, barre de bronze mar-
quée "Mr. Baily'smeM," " Standard Yard^ " C," " Trou^Mon
and Simms, London,'' un des exemplaires de l'étalon du
Canada destiné à déterminer la livre étalon du Canada, mar-

T^j'l'
"

''
•
^^

^V'
^^° exeniplaire du l'étalon du Canada destiné

à déterminer l'once troy étalon du Canada, marqué " C," ont
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«« Ja Chambre des Com-
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température de 61î-jo pT^^^*'^^OH devient /.f.] v
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J^EUXIÈME ANNEXE.

AUX.

I

1

2

I

1

J

100 pieds,

'fesure ù boHts dltZïl^'' *''^° Patrice

tin pouce chaque. ^ ®" ^^ P^nie^s dé
|

|(

-S^z-jV marquée "«

I

Roisseau.

I
Demi.boîsgeRu.

nerai-gftiion
Pinte.

Chopine
Demi-chopine.
RoqiiiUe.

I>emi-roquiIle.

^«frie marquée "b.»

Boisseau,

^emi-boisseau.
Q-n de boisseau.

Demi-gallon.
Pinte.

^"lopine.

Demi-chopine.
«oquille.

l>emi-roquiiie.



Chambre des Com-

'™}t étalon à une
poids de cet exem!

;^

de l'étalon impl-
'S Je vide, est de

Dénomination des
étalons.

Poids avoir du poids.

sures de capacité.

B'uation des étalons.

ne marquée "a,"

au.

boisseau.
de boisseau.
I.

rallon.

e

hopine.
e.

quille.

' marquée "d."

isseau.

boisseau.

!Ion.

pjne.

iille.

Série marquée " a."

60 livres,
30 do
20 do
10 do
S do
3 de
2 do
1 livre.

8 onc98.
4 do
2 do
1 once.
8 drachmes.
4 do
2 do
1 drachm*.
i do
6 livre,
•3 do
2 do
•1 do
05 do
•03 do
•02 do
•01 do

•006 do
•003 do
•002 do
•001 do

Sert* marquée " b."

60 livres.
30 do
20 do
10 do
6 do
3 do

Poids troy ù môtaui
précieux.

2 do
1 livre.
8 onces.
4 do
2 do
1 once.
8 drachmes
4 do
2 do
1 drachme.
i do
•5 livres.
3 do
•2 do
•1 do

•05 do
•03 do
•02 do
•01 do
•COj do
'CC ! do
'CO do
•O'.l do

Sirùe marquée "a.'

600 onces.
300 do
200 do
100 do
se do
30 do
20 do
10 do
5 do
3 do
2 do
1 do
•5 do
•3 do
•2 do
•1 do

•06 do
•03 do
•02 do
•01 do

•005 do
•003 do
•002 do
•001 do

Dénomination des
étalons.

Poids décimaux en
grains.

Série marquée " b." '

Série marquée "a."

1,000 grains.
600 dj
300 ao
200 do
10» do
60 do
30 do
20 do
10 do
6 do
3 do
2 do
1 do
•6 do
•3 do
2 do
•1 do

•06 do
•03 do
•02 do
•01 do

600 onces
300 do
200 do
100 do
60 do
30 do
20 do
10 do
5 do
3 do
2 do
1 do

•5 do
•3 do
•2 do
.1 do

•0.') do
•03 do
•02 do
•01 do
005 do
003 do
002 do
001 do

Série marquée "b.

1,000 graina.
600 do
300 do
200 do
100 do
60 do
30 do
20 do
10 do
6 do
3 do
2 do
1 do
•6 do
•3 do
•2 do
•l do

•06 do
•03 do
02 do
•01 do
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-TABLEAUX de Ja V ]

^-^^ESUKESDELO^OUICUH.

''"^SS?^!-'euri
''"*" - -es«,, d. Canada.

Mètres.

Kilomètre ^^^0
fiectomôtre."; ^°^°

Sf«an»6tre ^00
Mètre ... ; 10

^écitnètre'.'.V '

Centimètre...."."" fs I

«"limètre "'\ xés
/

ÏTOff

fin rerges et
aécimalea je

^erge.
la

10939-444444

109394444;
109-394444
10-939444

1 093944
109394
•010939
•001094

fin pieds et déci.
maies du pied.

3|«^f-333333
I

3281-833333
/

328183333
32-818333
3-281833
328183

1

•032818

•003282
1

EnobatQon
oécimaleadu
cbaînon.

49724-74747
4972-47475
497-24747

4972475
4-97247
•49725
•04973

•00497

^•—Mesures DE SUPERFICIE.

-'"«tionsetTaleurmétriq
ues.

Vale
"«"«"•«uresd.,

Canada.

Hectare.,
Déeare....
Are
Centiare"

I
Mètres. (^°,^erges carrées «. L
carrés. décimales Ta "'htT!'°''' «""*«

I
^erge carrée. ^V'*^""»lw du

'
' chaînon carré.

100 ares.
10 do

I

1 do
Jta do /

10000
1000
100

I

Ki;

He
Dé
Lit
Dé
Gei

11967-1444
1196'7144
119-6714

M967

247255-0511

24725-5051
2472-6506

24-7255

]

me

I
mèl
den
cêt^

de]



'E.

dénominations de
"q»*^. eiprin^é^ en

VR.

' <Ju Canada.

déci.
ied.

3333 I

3333 I

1333
j

1333

833
183

I

!18

«écimalesdu
caaînoo.

49^24 -74747
4972-47475
497-24747
49-72475
4-97247
•49725

•04973

00497

'sdrj 0«nad«.

a chaînons carré»
*^t décimales du
chaînon carré

247255-0611
24725-5051
2472-5506
24-7266

27

3.—Poids.

Dénominatiqns et valeur métriques. Valeur en mesures du Oanad.i.

de la livre.

I

En livres avoir du En grains et décl-
poids et décimales, maies du graia

j troy.

Millier.

Quintal
M^riagramme
Kilogramme..
Hectogramme
Décagramme

.

Gramme
Décigramme.
Centigramme.,
Milligramme ..

2204-62125
220-46212

22046212
2-204621

220462
-022C46
•002204

•0002204

•0000220
•0800022

15^4323487

1 5432349
•1543235
•0154323

4.—Mesures de capacité.

Dénominations et valeur méfriqii Valeur en mesures du Canada.

'

I Mètres cubes.

Kilolitre...

Hectolitre
Décalitre .,

Litre
Décilitre ..

Centilitre.,

1

ioJbit

T50T!!!!T

Litres.

1000
100
10

En gallons et déci.
maies du gallon.

220-2443
22-0244
2-2024
•2202

0220
0022

QUATRIÈME ANNEXE.

ÉTALONS MÉTRIQUES.

mentit 'et^tlSSr'^ '°^"^''°-' ^" -^^P"'-

MESURE DE LONGUEUR.

MÈTRE.

mè^re eiZn^ l?^^^
*^''""^/ déterminer la longueur du

dpmi ^1 >^^e .«massive de quarante et un pouces et

?At? 4 bro|:-^'^^*^?^*^^^«^^"««l« ^^arrée d'un PcT

H

de Baily) T;L tSr diT^ («^^^.^^^^ ^^ ^^^ de métaloaiiy;
,

a une petite distance de chaque extrémité, un



2g
puits cylindrique 68^

'T'^^r^Zrl^Z^^r i' ^«q»Sê si„??;^™«
d« pouce de

« ^ axe de la blr. ^7 ^'^ ^^^re et deuH / ''^ "n léger trai?

J,»-^"
transveiard'uv i°"ff«e»r du mètre ii ^ ««^'^^on un

f»tre de l'efpâJe nui
^^'^

^'^"«^'^^sal ou ?p^ /^ans versai de
^^ point P'ii^

r'^^^A^i sépare les rio» ,3"' «e trouve j^tro i

^hi d'or^j^tT ^' ^'^^«'«t ac e aine '^"^ ^«"ffitudi^fes^

f«%'. «..^«/ :^ ^o7^ porte les LlZfJ' ''!'^^' ^e mo^I

?-«nés A fe!r/i^--i à i parî^^S- «î- ^--. xt:

KILOORAMME.
-L( étalon du Ca. ^

POIDS MÉTRIQUES

l

'f'Jogfaoïmes,
do

2 i°

do
do
do
do
do

,
do

^ gramme.

,
,5 decigrammeg.

'^
1 decigramme.

f centigrammes,

f do
1 centigramme.

^ «""'grammes
* do
1 M'I'igramme.

^^^^Kî^iT^^S^-



à centre, e«t d'un

'l'
puits est in.

^n»« de pouce de
^ces un léger trait
traits

paralJêles
e d environ un
'mesure entre le
t transversal de

- ^^ouve être le
^«"gitudinales •

^;>tre des mou-
uvantes:

"in/^

8«re deuxpuitg
'ères employés
etalonest pïus
' ^^ Mètre des
grade, ou 32°
'^'nheit.

Je poids du
"" cylindre
touré d'une
•Comparé

' 1000002-45

REVENU DE L'JNTÉKIEUR, CANADA.

DIVISION L>KS POIDS KTAIX)NS.

BÈ0LF»,ENT8 CONCERNANT LE. POM.s, MESLRES, BAKANCEH ET INSTRUMENTS DE
PESAOE QUI SERONT ADMIS À LA VÉRIFICATION, ET LES DROITS

• QUI SERONT PRÉLEVÉS l'OIR CE SERVICE.

Les balances suivantes seront admises à la vérification :—
A. Balances X bras égaux, et sur lesquelles la cuar.,e est suspendue au-

dessous DES POINTS d'appui,

B. Balances communément connues sous le nom de Steelyauds ou Balances
-Romaines, à bras inéoaux.

C. Balances-bascules.

D. Balances A bras ê.uux sur lesquelles la ciiarue est placée au-dessus
DES points d'appui.

ion.

A. Les balances à bras égaux ne seront admises à la vérification que dans les
CflB Ou .'^^

des deux'bras"
"' '^'"''^ '"'""' '^'^''''"'' ''''"*''"' ^"""* " '" ^•'"'"^ ""^ grandeur

2. Il y a un une langue ou aiguille pointant du centre vers le haut ou le bas et^mant angle droit avec le plan des points de suspension ou quelqu'autre chosed équivalent pour indiquer la position de l'équilibre
;

3 Le fléau est en équilibre lorsque le plan dos points de suspension est parfaite-
nient horizontal et retourne à cette position après qu'on a fait osciller le fléau

;

4. Les bras sont égaux dans la limite de l'inexactitude tolérée
;

5 La balance est suffisamment sensible pour être aff^ectée sûrement et prompte-^ont lorsquon ajoute ou retranche à sa charge un poids égal à l'erreur tolérco dans
ies poids du commerce

;



^' Aucun poùjy ,ju •.,

7. La balance, dans son en«„, m ^ "J'"*^*"- '« élance • Ibase assez Kiable n,» .

®"«o'nblo, est d'une f-».„ „,
' I "i^

gué sur le fléau
;

ÏO- -Los couteaux snnf c ^•"X «ont fixés au fléau d'une n,""« man.ôro
permanent,

poids est susnendn f.
'«tiquant les divisions ,h.

•^'mum de la charge qu'ils

^r'Si'SE-^.fc.^jr:



''"'"""^ «t lo.
acoossoiro

'"- «J"«ter Ja ba/ance
;

^« «>••«« ou de position.

est distinctement
raar-

lente.

'«/y^rrfa ou BaJar-oos

° •'«nsIescaHof,:..-

'*"f°'-^"X8urle,q„oJ8

libre
;

J» levier auquel io

passant par les
'J-.?'.o droite passe

en être aisément
'poids, et porte

é distinctement

Qt admis A la

îr, sans chan-

3harge qu'iig

81

2. Si l'instrument est portatif, il eHt muni d'un appareil quelconque, tel qu'un
niveau on fil A plomb fixé A demeure, pour indiquer si l'instrument est jmrfaitomont
de niveau

;

3. La plateforme est arrangée do toile manière que toute obstruction A son libre
mouvement puisse être aisément découvert

;

4. Tous les fléaux, leviers ot autres parties sont d'une force suffisante pour leur
permettre do porter sans fléchir le maximum du poids dont ils seront respectivement
chargés

;

6. Les couteaux sont fixés Bolidomentot d'une manière permanente dans le levier,
ont assez do jou pour permettre l'oscillation libre, et sont suffisamment solides

;

6. Los couteaux ot les points do suspension de chaque jeu de leviers sont sur le
même plan

;

7. Los oscillations sont suffisamment visibles
j

8. Los poids employés avec l'instrument sont égaux A la livre avoir-du-poids, oa
sont dos multiples ou dos sous-multiplo.s autorisés do cotte livre ou dos poids spéciaux
pom- le baril do farine ou le boisseau de blé, et sur chacun desquels est distinctement
marqué son poids réel et le poids ou la quantité particulière qu'il doit indiquer sur la
balance

;

9. Los poids employés comme ci-dessus sont des sous-multiples décimaux tel que
tV> liiT) T^inr ou des sous-multiplos binaires, tels que

j^, \, l, etc., de la charge qu'il»
indiquent

;

10. Il n'y a aucun poids d'équilibre ou pièce détachée servant A ajuster la
balance, accessible ou placé de manière A pouvoir être employé pour peser frauda-
lousemont

;

11. L'appareil indique le même poids, soit que la charge soit placée au centre
de la plateforme, sur un de côtés, ou A l'un de ses angles

;

12. Lo maximum du poids que l'instrument est destiné A poser e^t marqué en
évidence sur quoiqu'une do ses parties essentielles.

D. Los balances A bras égaux, et sur lesquelles la charge est placée au-dessus des
pivots ou points d'appui, ne seront admises A la vérification que dans les cas oii :—

1. Il n'y a aucune diff'érence essentielle dans 1p disposition et la dimension des
deux bras

;

2. Les bras on sont d'égale longueur, A une erreur près, équivalant A celle tolérée
dans les poids du commerce

;

3. Il n'y a aucun poids d'équilibre, contrepoids libres ou pièces détachées sauf
les plateaux nécessaires pour porter la charge poaéq et les poids employés pour la

peser
;



°* '^«s couteaux on . •

"'"'
"«q'Wpout

q"'^a'entpourinc/,Vj„,,

*

b

81



' '' "jOTIor )„ k„,.„

^•-'"Violon™ r'"""'

ioi'S On Ina «; .

;"_g
"« '-onp/is^ent le«

(a.) L'nrticJe portera J

.

(*0 La vérification ot l'étal

co.,e„ab,„. • "" l'I" ««< >elo„ ,„» ,, „,,„„ ^^^ ^
'«j'"

(«) Si le fabricant pnio l„, i,„

'"«quant ,e „;„,:„";„
^"'"'""-.Oe .„i.e, ,e„„ „ „



2

(-) Les mots "Honoraires navés " on « vr^
le cas.

^^ «'^
'Honoraue. non payés "selon

O T

<.»mm;rcrr„'7«iri!!!uii''jrM2'°'",T "'t"™
"'"*•" p"»"»"' »»"- •»

-i-.anuo.t..„„„r,o„.,jda„:rc„:;e:::™"'™ '°"'"'"" '""'"°*"" » -

('•
)
Le fabricant notifiera de ce transnort 1';. .

proviennent les ai-<i,.les non êwr ^
'"^P^^'°"'' ^° '^ ^iV^ion d'où

département. " '' ""' '"^'^ "°« f-«>"'o que fournira le

^•ôg.c^o^:::;rr-^"^
^^ «....c. importas «u Canad, seront soumis au.

L Le percepteur des douanes mv ,v.,.f ^ ,

«donner avis, . ,,..,,eeteur ou . .Ci ^Clu^V"'"":
^^" ^^^-'•'^^' ^«-

rapproehé.dol'entréeuunortdoeespoid
n M''

*''''' '^^ ™'''^"''*^«' '« '^I-
.

- poKl„, mesures et baiances
; et eetavis indiquera



wairos que désignera

•a aussi être ompa-
)rt afin de l'accom-

idit, sont omballés,

l'extérieur :—

outo autre marque

s non payés " selon

oourront servir au
ommerçant, ou du

te rouge, ou ceux
t êtro vérifiés de
nspectour ou son

rera transporter

ans les soumettre

itos :

—

éro do fabrique "

tiflor.

do l;i fabrique

"n du fabricant

a division d'où

luo fournira le

le nombre et donnera L. , .

^

'
'""» '"'•» '«Sa, aux

f"-; Lorsque l'on 8o™„,.A,,,„.

(*) Sur les ballots ou r>

'''' '' '« «^«t " non-vériflé." '
^"'"''^^ "« " Balances "

'» Pim rapproché de 1„ „ '"^PMleur des poids et „ ° ""'"' »"* p„„r
-' "d-o 'é, pour,;:r '" *""" °" «= '« peio":;? °" " '°° «'««U
-pour y être vériflés Tu, """""««.-selou ,„, ,„

"^ •* '""i™"» <»' dit, arllcle;

"->pour,ec„„:i: '°'™°^' ''™°' ''^''«

""^-*"pe»:':'":rd:r£

/*• Si un importateur ou nn .

««-'«n.iuspee.er l:;;. : f
'° '<"' '™»por« au ^ IrdT,"-

"" '''"' ^'°'""'

ans du commerce.

it soumis aux

ipoités, devra

^«l'cs, le plus

avis indiquera

l'*Mè„f ,::~-**'"™»'-"PpI™o„ta,>es ni da

™"' ."•oiio, ,oie„: iirt^T "r™"'
"-^' -^

^*t .t^-' «™^»™e»
poser pour J08 fi„„ .,;„ ~ "''' '^"« I>it8e «olido. jr-d, i-

"'''^^°'"""t vérifiées

étalonnées.
'" ^^"'--' -- ni.gal, Ju,,,,f^^ ;»f

^^ ces machines a'«Muolles soient vérifiées et



H. 1. Les poids en ve'{ pprav-p tt^tt,

un tam|,o„ ,lo métal rao„ ,„,. |c„„„| ,.„,!
'

' '" ^ '^'""' »°«<>«M"t

pou,- ta ftf,o vérifier.
'"" '"'"'">""'' "" P*"'=- '«"PO*

ava„t,„c „„,„»„'« ,.:tc ou;, nréT':"'"''™''"'"""'"'""'"''"'
eu présence d„ nn.pecteu,. afln al •„ ." "^ '"'' *""""" °» '«"O.

eu.plche,u.i,ne.oid:té' •^^''"'-'"' '" <"""" '"' -v-™ « ''«J"»'-,

J. O. COTÉ
Assistant-Greffier du Conseil Privé.

Les Inspecteurs et Assistants-inspecteurs de Poids et Mp<^,n-^. „. ^
'

. r

ieuaies additionnelles entre les paaes 3'^ et LITv^ f ^'"'^^'''' '^^

Les instructions du Département, en date du 22 août 1879 seront dé.in.t.. > ;- •mr " Circulaire No 189 >i " ^/ ../. ^/ • .- ,
' (désignées a l'avenir

j' y^iituiuire i\io. laa ^. et cette désignation devra être anrto'ifp />« *é*. j 7

d^ la version française des règUments.
.

^^ ^' '^^ ^ ^^^' ^

A. BEUNEL,

Commissaire.



pourront être

er solidement

t après que ce

era loa poids

squo ce poids

3 de nouveau,

die au fond,

'a à l'ajuster,

Il Privé.

'n placer ces

' l'Ordre en

'S à l'avenir
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Iule A. POIDS ADMIS À LA VÉRIFICATION,

POIDS AV0IRDCP0ID8.

POIDS m CANADA.

3 O •

o a O

4)3 £sa
25 a.»

Kl

601 "bl
60 «

Poids troy.

a

30 il

20 II

10 il

5 II

3 "

2 "

1 "

8 ozs.

4 "

2 "

1 <<

5 dra,

4 "

2 "

1 «

i
"

1000
600

grs.

300
200
100
60
30
20
10
6

3
2
1

•8

•3

•2

•1

•06 «
•03 «
•02 "
•01 "

60
50
30
20
10

5

3

2
1

Ibs. I

Il
I

"
I

Il I

II

II

II

II

II

o
a.-

a =
a »
K.

*-

60 Ibs.

r)0 "

30 "

20 "

10 "

5 "

sa
o 3
.o 130

a

POIDS AVOlRDtiPODIS.

500
300
200
100
50
30
20
10
5

3

2
1

•5

•3

'2

•î

•05

•03

•02

•01

•005

•003

•002

•001

u

"
i

((

II

II

II

II

II

II

II

II

Il •

II

<(

II

II

a
.2!

a
«

28
14

7

4
2
î

28 "

14 "

7 "

4 "

2 "

I "

a o
a v

56 Ibs.! .56 Ibs.
I

56 Ibs.

2S «

14 «

7 "

4 «

2 "

1
"



CéduJe B.

OfiAI.VS.

i'^-^ite ti|e etV,oii'^;;;''"i"««avec iine^

grain.
• "avions décimales d'un/

,
^ans tous Jes M. ?„ ,,des poids, lorsqu'ils sonfT^^^^^onsuftsante, doit et « n^ f-^ «candeur

ftampée sur chacun h
""' «'"'^^^e ou

ffes lisibles et de
° ^ ?^' «« chif

t'onnée
à celle du pS""' P^'^i'^W



^ l'A
VÉRrpicATxoN.
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0^^^ C, TAHIP .. „..„,., , .,„„,,,„ ^„„„ ,,^ ^^„,^. ^^^ ^^__^^_

avec bon-
'"0 tronqué"- "'"'3"'*

«-iSTstr'''''''

POIDS DU CA.VADA.

Poids avoirdcpoids.

Péncmination.

Droits.

60 Ibs

50 it

30 a

20 it

&l

cts.

25
20
20
20
10

5

5

5

S

5^
5

5

5

5

5

5J

Ea

10 "

5 "

3 "

2 "

1 "

8 oz.

4 '<

2 "

1 "

8 drachs,.

4 "

2 "

1 "
I il

a

Série de poids
ci-dessus dé-
nommés de
50 Ibs, à
11b

Do do do
de 8 oz. à

}^

drach $0.30

Série de poids I

en grs. del
1000 grs. à|
•01 g.d'aprèsl
l'échelle de
progression
autorisée.... 10.90

;

cts.

25
20

cts.

30
25

20
20
10
5
5
.')

5

25

15

10
10
10
10

et

a
o

I

1.001.20

POIDS TOLÉnfia jdsqd'ao
1er juillbt 1880.

Poids tboy. ij Poios AVOIHDDPOIDS.

gs
-iQ Oh-'
fer. "5. g

I

Droits.

500 oz.

300 «

200 "

100 "

50 "

;'0 "

20 «

10 '«

5 "

3 "

2 "

ï "

.5

.3

.2

.1

.05

.03

.02

.01

I

.005

I
.003

I .002
.001

Série de poids
ci-dessus dé-
nommés del
500 02. à'

1 oz

Droits.

a >

« 5

Dénotni.
nation.

Droits.

sa

cts.

50
40
35
30
20
20
20
20
15

10
10
10
10

10
10
10
10
10
10

I

10
10
10
10
10

Do do de 5
' oz. à .001...'$1

.50

,50

56 Ibs

28 "

14 •'

7 "

4 "

2 "

1 "

cts.

30
25
20

I

15

10

5

5

Cts.' cts.

30
I
35

25 30
20 25
15 20
10 15

10
10

Si



CédiUe D,

-*

—

Boisseau.

Dcvr-BoissBAc.

Qj^ARTOE Bors.s„„-

f. (i'BOK).
'*ALr,OJf.

B

—

Gajj.on.

5«!»"-GAr.i.oK.
PiNTB.

Chopjnœ.

^kmiChopwe

DMl-KOQUaLB.

I Pourront être faits de:

^•Bronze ou laiton, eouJé.
*> T •.

fJe,s bandes
verticales '^^ «'"«' <]««

^' Tôle, lorsqu'elle P«f ^ ^
P°"voir conservorir' '"«««nte pou,.

sont faites en bois 1« i , ^rsqu'eliea
«"ffisamnient éS t«

"''' ^°'t en être
niarque. ''^'^'^ Pour y recevoir jj

J'ourront être faits de :_

..ta;^^r^ÏÏ^S:^-eercle.
-' 4. Ferblanc fort d'

»E,S MESURES DE CAPACITE
^^^"=^=====-^

^ _^ ^^HIFICATIol'"' "°'^««°^^' Ê'RE ADMISES A .A

CYLlNDBlQUBg



DA
'ION.

<ît^i PooaaoNT
8t

Cédule P. Tarif dk3 droits à percevoir pour la vérification des mesures de capacité.

RGd.

lé.

*"'j'e battu, et afler,
^^'"e métal ainT^

on
que

force suffisante non..

''/e, ave. des cercJes

pour y recevoir Ja

«eur approuvée.

'!?f
*«Jé8, bossues

«Ranger I« form»

MESURES DU CANADA.

Dénominations.

Boisseau

J boisseau

i de boisseau

.

Gallon
l gallon

,

Pinte
Chopine

'""

_

ichopine
oquille

l roquille

Série, du boisseau au gallon.*."!
Série, du gallon à la ^ roquille'.

43

O

Cts.

30
2")

20
J5
10
10
ô

5

5
5

75
40

3=;

o

3 •

Cts.

30
25
20
10
10
10
5

5
5
5

75
40

MATlilBK.

3
O

Cts.

20
15
15

10
10
5

5
5

5

5
50
30

•3

.3

S
m

Cts.

15
10
10
5
5

5
5

40

o

Cts.

10
7
5
5
5

20

ÎE ADMISES A La



^* ^^«»- nés DROITS ,1

^''''*ncos A bras égaux , •. —-=.---^^- points cfS--" ^- '« charge soit portiTT^^^^^^^^

^J-P- peser p,u3,e
1,000..,,;-,,^

-.biee/S-e^po.-...,

P,r^nt pas peser plus de p-în,,

« '>oSu'- 75/'

iffi ^'- «'^ 00 (
Et e» sus, le cnrtf ^

Ce



:^î"«.?ïir-'fcMes et cJds
Cédule H.

'""•^e«-.souau.des«ou.

sus.
^°'"'' est

PJoyespourJatéri!

Cédule I.

89

MsiUms DE LONGUEUR APJUSES X LA VÉRIFICATION.

DÉNOaiNiTlONS.
MATiiiuca.

Mesures de 10 piods
f) "II

II

II

«
II

II

II

j
Ces mesures peuvent être faites de tout métal

ô „ ^ P';''P'f'«. ou on bois H til)res droites. Si

X vLT "^'^^-^
^"T '?"' ^" ''"'•' ^'^^ '"'"^^ «'"ivent être

3!^f„T [
Pî'oteges par des garnitures en métal

- P'.®",**
I

bien assujéties.
] pied '

i "

Chaînes ou rubans-mesures 1
de 100 pieds

Chaînes ou rubans-mesures
de 5() pieds

Divisés en pieds ]

Les chaînes doivent être en fer ou acier &
mailles solides.

Chaînes ou rubans-mesures
de 66 pieds

Chaînes ou rubans-mesures
de 33 pieds

Divisés en chaînons

>

Les rubans-mesures peuvent être en acier
ou en fil métallique tissé avec fils d'une
autre substance.

Les galons ordinaires ne seront pas vérifiés.

Tarif dus droits à percevoir pour la vérification des
MESURES DE longueur.

Mesures de 10 pieds 25 cts. 20 cts.

« 'l „ 25 20
3 ou verge 8 5

k ^.«T 8 5

"
1 pied o o

3 2 2
Chaînes ou rubans-mesures de 100 nieds «1 «iO ^*°/.'i'^ droits exigés pour la

" Il 50 " im érification de toute mesure
« M fi .. •• '-XX

de lonirueur seront compris
„ ,,

°°
•• ••00 aussi les frais do vérifica-

oà .. 0-75 tion des subdivisions de
cette mesure.

Si lors d'une seconde vérification ou vérification subséquent*', les poids, mesures etDstrumentsde pesage sont trouvés exacts dansles limites^de 1' nexaTtude

JuSrn^r-de^îrv'éSîràXet^e" '" '''''''' '"" "'"•'-"* «" Sui:
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^OIDS ET MESUMES.

Cédule K.-Do
'''""•^«ctitu.io iolévôo.

.,I21^1J^>i^DUPoios.

ETALONS.

Dt'uoujination
de poids.

l PO^DS DU OOM.VfiROB.

10 pieds.

6 " ...

3 " ...

2 " ...

1 " ...

1 pouce

II

II

« .

0026
II

II

<i

i<

II Boisseaa.
i( i boiaseai

t boiaseai
i<

II Gallon....
II

i gallon
Pinte(1

II Chopine
<c i chopine

Roquille .

11

«
} roqnille

—

—

i roquiiie



41

POIDS DÉCIMAUX BN GRAINS.

OMMfiROE.

tilde

plus
l'oléree en moins.

fiTALONS.

Di''Dominatic

'le poids.

Grains.
4000
2000
1000
600
300
200
100
fiO

30
20

10
6
3
2

1

0-6

0,3
0-2

01
006
003
002
001

Inexactitude
tol6r6d eo plus.

Inexactitude
tolrrée en nuini.

Grains.
0(15

04

002
II

11

II

0-01

0'005

0'0026
II

0-002

Grains.
0025

002

O'Ol

0'005

00028

00125
II

0001
II

POIDS DU COMMERCE.

Dônomination
de poids.

Grains.
4000
2000
1000
000
300
200
100

60
30
20
10

5
3
2

1

06
0-3

02
0-1

006
003
0-02

O'Ol

Inexactitude
toicri'e en plus.

(trains

05

• •4

II

O'Oï

Inexactitude
tol6r(o en moins.

G- In».

» 5
II

II

0-02
11

II

II

001

001
11

0-005
II

(1
II

II
II

0005
II

00025
II

II II

II II

0.0025
II

0-00126
II

0-002
a

0-001
II

MESURES DE LONGUEUR.

Grains.
0-6

II

0-125
II

i<

i(

(I

0-0125
11

II

II

Il .

0025
II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

•i

MESURES DE CAPACITÉ.

Boisseau. ..

i boisseau.

} boisseau.
Gallon

i gallon ..

Pinte
Chopine ...

è chopine

.

Roquille ...

J roquille

.

i roquiiie .

Boisseau
i boisseau

I boisseau
Gallon

,

1^ gallon
Pinte
Chopine
j; chopine
Roquille
il ronuiiîe

t roquille

L'Iispecteur devra rejeter
celles de ces mesures oui. après
l'épreure ordinaire, feront Toir
une inexactitude évidente ù
l'oeil.



PONJS A

'«v.e,- on accor,J uve .7,m .
"™ ''"•«^•tion, „„ ,v^

BHAS

l«vier on acéor uv,
' «" ' «'«t™ ^Hn

niuindro ot

"ugrnontatiôû
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\s

''O" promptomont hl

[0 oliur^'o moindre et
«l>">-tio,lolnehmyo

!i

T)fii'.\nTKMKNT i»ii Hevknu kb i/intéhikuh,

Ottawa, 2. tii>(a 1873.

MoNMKim.-Ci.incliiH vous rocenoz plusioiirM dociimontM, qui vouh «ont udiossés
pour votro gouvoirio, dutiH voh fonctioiiH d'iiinpocteur do i)oidH «t iiio8uroH.

1. .To dois, d.'.s j'Hhonl, volts diio ([uo toutes Ioh instructions pr^f^iciitos cnvovéos
fmrl.dé|Mirtomc'ntuuxHouM.in.pi.cttMiiH. hoi.I annuiéos, à nu,i',s ouVIIos no Mlioiit
ini'orporeoH dans lot) documontM ci-jointH.

2. Dans le but do vouh ju-éputor à romplir voh fonction.>^ avec iiitolliifeiiL-c il est

(a) Quo vous étudiiez avec attention l'Acte 42 Vict., cli. IG, et que vous lo con-
nuiHHiez A fond

;

(6) (iuo vous posNédioz complùtoniont les rùglomontH faits par l'ordre en Conseil
du 14 août 1879;

(c) Qu'ensuite vous étudiez avoi! Hoin les rô^'loincnts déparlonu-ntuux relatifs à
a manière d'éprouver ot de véritior les poids, mesures et instriiiiu'iits de i)os!n.v ot à
la manière do se servir des instruments, étalon» cc autres ai.pareiis qui voits sont
fournis a cette tin.

' ^

3. Vous soumettrez au département, aussitôt que possible, un rapport
tonctions que vous vous proposez d'aesi^rner à chacun do vos assistants ot >

ceux d ontr'cux à qui il est ordonné, pur les termes de leur nomination de ré
une eortaine distance do votro bureau, vous indiquerez quelle portion de vôtres
vous vous proposez do placer sous leur surveillance immédiate, ne i)erdant i).as
cependant, que touH vos assistants doivent être prêts, en tout temps, à vousui
I exercice d'aucunes fonctions que vous pouvez leur assijrnor dans votre di
que le département peut ju!,'er expédient do chari);er quelciu'un ou i)liisiours
assistants, do la surveillance de quelque partie d'une division voisine, ce dont
fois, vous serez notitié,

sur les

|iiant A
'ider à
li vision

'le vue,

dans
m, et

, toute-

4. Ayant do procéder à exercer vos fonctions d'inspecteur à quelque distance
considérable do votro bureau ou de la résiden.o de vos assistants, vous recevrez du
département, un iiiHérairo indiquant les routes à ;,uivro en voyairoant, l'ordre d'ans
lequel chaque i.lace doit être visitée, le mode de transport à omplovi r et l'estimation
Ues tleponsos nécessaires pour chaque voy.ige.

5. Vous vous rappollorcz quo vous ne devez encourir aucune dépcrso pour
trais (lo voyage, m pour aucun uutrt. service, sans avoir préalablement suiimis la
aepenso en vue, au département, <'t obtenu soit une approbation spéciale dan^ cliaquo
cas, ou telle autorisation générale -qui vous justifie d'encourir les dépenses en question.

6. Après vous être rendu maître des détails do vos fonctions et .'.voi:' été autorisé
acetottet, \ouH et vos assistants procéderez à visiter les places où des ,,„ids et
mesures sujets a inspection sont employés ou gardés, arrangeant vos visitas do
manière u compléter votre tournée dans la période -doux ans—prescrite par l'Acte.

7. Los grands contres d'affaires occuperont prèsqu'exclusivomi-nt votre temps
pendant votre première année d'office, et c'est à ces places que vous devez donner au
commencement votre attention, do manière à faire d'abord l'inspection dans les eii-
aroite les plus importants.

'

_ -. Quoique rincpôcteur et ses assistants doivent inspecter les i)oi(ls, mesures et
instruments de pesage, quand ils sont présentés au bureau, c'est l'intention du dépar-
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tcDiont quo cette

'

foutes grave. llZlZr' ''''''' ''''«'^Sdrnf "•"
r^"'*»* dTcXT ''•'"'"^«•

««'•v'HootiisL,.o„^'!li'':„^»'e«étaIonH ot
1''"!''" «" '^» b,„l„ ïî L««

«'-ticles

10. S'il V a d
'^^'^imenta eprou.

f.ontin„eJIemën?;ts«;:'î''r*'«"'-'JeSdet^^ «» ^«"dus est^^^'j^'^' «' dans

li

I
et des

temps,

I

vous ê

faute c

nance.

11

rappor

18

ployer
si vous
départe

les obt(

revenu
poids ei

12.

pi

ou

Diont.

ï-t- Comme
^^''^'^e droits établi
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pécher
1
ox„lat,on et pou,- que l'huile ne sèche .sur les étalon"^ Cet enXutin .^f*«ui-tout neeoHsa.re par rapport aux étalons do poids.

piécantion est

,.A. , «o sus 1 .t ,ii^A7*^"^T™^A''®^"*'
^''^'="° ^® ^«^ assistants ait une copie de ces instruction».

:
places d'affaire» n,^ „ r

' dt'c^K""'--'''"*''

eti

?'8 pour ce service
'nstruments à pesé/-

8 o« fabricants de
^«•?" que possib e A
•nWé,s,etdan8

't considéi-able, des

'etau-e fournit un
quand vous ou vos
«"très

précautions

« l'Acte ci-dessus
os assistants avez
juments de pesage

'8 a des époques
«dispositions de
•'bcation, excepté
«"'1 ces articles
'S. prendrez soin
lainto.

8
Je paragraphe
sage frauduleux
ai's au départe-

rapport Jî!^'"
*'"'"''''" ''^ spécialement attirée sur les documents ci-joints ayant

(a) La transmission des argents au département
;{b) 1 emploi des timbres et la manière d'en tenir compte:

(c; la manière de correspondre avec le département.

r.u2\ ^?"^ trouverez les instructions quant à la manière de tenir les livres et d'em-ployer les formules qui vous sont fournies, annexées aux livres, etc., dTstriî.iés \S
flÀLw f ^r'""

'^'^ l."^'^""" instructions supplémentaires vous devrez demander audépartement les renseignements qu'il vous faut, à moins que vous Tp^isliez
ieveni'ïe l'iT"

"' P'"' '^^'''^^^'^' ^es inspecteurs en cJef ou de distîS du

Toîds et mes^îos
^"' "^'"""' '""'' '""^™' inspecteurs en chef et de district des

J'ai l'honneur, d'être,

Votre obéissant serviteur,

A. BRUNEL,
Commissaire.

ftev les poids'
t; mais, pour
u ponts à bas-
jusqu'à ce que
ïe droits établi

» des étalons
sous quelque



46

Le ii'cessaire mrtah'f .„/ /•

""

^e«^ ,/«,>,, ,,o^, Jf;*«^ ^^ /f* /«.v/r«c^^V>«. s^TvanteT '^' P^''^'i^ront par-
^''"P^ les differenteTpieZl

dL'''^^^^^^^^^
«^«^ ^^ IxZ '"''' ^^^'^«'«

1- Un appareil pour peser msm'à ^f. /;

pendre lo Lo-nn ,
.^P"'; '«^ suivante on >• P'"' i?'"andepoui-

8 d;âiifl ^nn^'n"" ^^."^ «^•' "n de 2 oz „n w ,

- Une verge étalon repliée nradui
o rr

/""'«^» graduée en pieds Pt ^
3- Unejauge pour ér>rn.. ,

-^'^^ «^ «« /'OM^es.



PIP.

section des poids et
''^^\r aussi quand
Y SI Ion y emploie
Juments de pesage

''il Mut pour ins.
Remploi de ce

et les inspecteurs
is posséderont par-
".' >^ont suffisam-
ineront en même
ont mentionnées.

'f'-'jei- a l'ouvrir,
J<^s boucles et les
\' y «'i Jieii (i'in-

.coie, les poids en
'"aussi de no pas
' coui-i'oios.

t^oit inégaux.

e omployéô sur

'''^^gi-andepour
i.sion pou,- sus-

fu fléau; et]o8
iatoaux aux ex-

5au.

^e 1 oz. un de
«mes, un do I

'aux, sa colon-

4T

En examinant le nécessaire, vons verrez que le fléau a quatre axes ou

Celui J"^,^entro s'adapte au grand crochet et sert à suspendre le iléau à

Un à chaque extrémité, auquel se suspendent respectivement les netits

élaur""
°" ''"'^'''''

"'^"'' ^"^ ''^"" '""* ''''™'"° '^'»'ance' à bras

Un autre éloigné du centre, du dixième do la distance entre los ax^.s ducontre et des extrémités. ' "'^^•'' ""

Les crochets sont placés sur ces couteaux ou axes, tel que décrit i.jus haut
J s doivent être examines afin do s'assurer de leur position îvonre"
et manies avec soin pour éviter d'endommager les portées.

'

Pour monter la balance :

Dressez d'abord le pied de support en plaçant son extrémité dans la châssehxee au fond do la boite, et l'y assujétissant en introduisant dans
le trou pratique a cet ertet la petite cheville attachée par unechaîne au fond de la boîte. '

Prenez alors le grand crochet ou chape et acciochcz-lo dans l'œil nui setrouve a
1
extrémité supérieure du pied do support

J renoz ensuite le fléau et placez-en lo couteau du centre dans la chape eudernier lieu mentionnée, l'axe du bras le plus court à droite
Si vous voulez vous en servir comme d'un fléau à brasé^ra„x, pendez un dos

petits crochets au couteau de chaque extrémité du fléau etaccro
chez H chacun d'eux un des petits plateaux en cuivre. 'Aw^'soin
de mettre, sur les couteaux dufléau, Varête des crochets. La balance est
alors prêt .;orvir, et si elle est bien montée, elle sera, avec cinq
livres d .-aquo plateau, sensible, d'une maniùie prononcée
a u» p.".; .-. DEUX grains; et comme la marge .l'inexactitude
tolérée, du plus au moins, dans les poids du commerce, est de huitgrains pour cinq livres, la balance posera avec une exactitude
Buinsante.

X. K—Qiiand vous vous servez de ce fléau, laissez toujours à sa place la hoite rontPnant la petite balar^ce, de manière qu'elle puisse servir de poit d'appui CplTeau de dro^e'.

Si le fléau doit servir comme balance à bras inégaux, enlevez le plateau et
le crochet de l'extrëmité droite du fléau.

Mettez le crochet do seconde grandeur sur l'axe voisin du certre
buspendez-y le plateaux en acier ou plateforme. La balance devra alors

être en équilibre. Mais i)our vous assurer si elle l'est ou non
mettez avec la main le fléau do niveau, et voyez s'il a une ten-
dance marquée à pencher d'un côté ou do l'autre. Si cette ten-
dance existe, elle doit être neutralisée par l'addition de contro-

mrfait

^"^^
''^'^ '° ^^'"^ 'égor jusqu'à ce que l'équilibre soit

Pour vérifier un poids de vingt livres, placez-le sur le grand plateau et mettezdans le petit, un poids étalon de deux livres.' Si lo poids est exact, dix gi^insSau grand plateau feront pencher le fléau, et oommi la marge .J'erreur, îù plis aumonstoleree dans os poids du commerce ost de vingt-huit grains pou r ying T^iesle pouls peut être vérifié, à cette erreur près. '
i vingi uvies

loi.

Iles sont dis-
en être servi.

soin ^'/l-'ïr'^f v'"'! '^'Tf "" '"''^*" ^' '" ^''^'"''' ^ f""' '«^^«"^- demande tmorandmn. Le poids doit être placé exactement au centre du grand plateau ceci s'obtient aumyen d'un mesurage. Le plateau sera arrêté avec la mai, de LS'/Xl 'S,7/"du fléau dans la position verticale; et la tendance d'un côté ou ,1. l'n.tr. Vro^'4ré^^^^^^^^^

Zez ZZnZT ^' T'^7 ''' ^''""^ "^/^s««'f^ pour neutraliser cetielcndanZ Jiemari

?Il/?f' f' ''
r"'*''

"^^
^r^'"'

^^'''^' '"' '' y'"'"^ P^^^««« ^'>eo le poids à vérifiercomptent a leur valeur nominale, tandis que le nombre d/ceux placés dan!lepet plateau
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'foit cire multiplié par àir i-

Jin léférant H J'Ordro nn n -,

' '^"^'^^t'on Jes mesures

La jauge porte, .n'aSs«^^ ««P oyéen.
"^

'^ ^''"^ ui.e exactitude extrême

Pour X .. ••• » 1

(I

«

«

Pour J roquille

^ l'oquilJe

i chopine
1 chopine,...,
ï pinte

'

i gallon... ".'.'

1 pilon
è boisseau....,,

a boisseau....."

1 boisHeau..."'

•••••••••.

... 10

... 1>0

... 30
>. 40

. 50
. 60

.. 70
. 80
. f)0

.100



f'^f^ut en ajouter cina

luante hvveB, et cela
oiapusnecossairo, etJ« de plus de 20 bs
^te-iu, io fléau ti-ébu-
i-a'id plateau, et unonc vérifier des poids
'd soin.

s, ou des poids de 56
aluncos du commer-
on, daprà8lesrô;rle.
de vérifier ses gros
une balance coFiTe-
»x d entre eux qui
s balances vérifiées

e éprouvé avec la
«veo la balance à
ms.ct II grain...
ation des mesures

'era (,iie toutes les
"t cylindriques et
ti-ansactions ordi-
'xactitude extrême

>ement simples et
in t.

du vaisseau dans
2une différence, la

' mai-qué Measure
uaieurs endroits
i"e ia profondeur
•rofondeurs ainsi

données dans les
dront exactement
vent varier sans
est parfaitement
divisions de la

mte.

qu'indiqué par

10
1^0

30
40
50
b'O

ro
30

ÎO

)0

4^

est Srjr;;srpS:t'r^.rT;ï,:irv:'''^^ l"-^- ^^ "'^-"- ^"«
instruction particulière.

^"•'^'""es de ponces. b.).i emploi n'exige aucune

Art. L-lNSTRcoTioNs HKi.urvKs X LA vÉHiFioATio.v DE, nM.^sL A navs É.vux

^ r.Srs^:,:ruSî^^T^
^e^....,,.,. «,,. ,« ,,,,,,, ,,,,,,,,

^^
A. Les balances à bras égaux ne seront admises à la vérificulion que dan. le cas

des douxlfa':
"' "'''''' """"^ "^''^"'"-^"^^ «--'''^^"^ ^"nnt à la forme ou grandeur

valent p^ur indiq^erii^îlitio^drequilibr^
"' quelqu'autro chose d'équi..

5 ifbSr" r'^ffi"
"^""^ ''^ '''^''^ ^« l'inexltctitude tole^ïô " '

pfif^ii"sr:u^srari^^i::n^s^^^^
les poids du commerce

;

° ^ ° ' erreur tolérée dans

7. La bLnce, d,t"« e™ X". SeTolïnZrter«t ',î
"'""""'= '

base assez stab e nour la nrntfio-».. r,^„f,.„ f ^ 7 siimsante et est placée sui- une

souslemaximnmTVLl£'^ÏSnre:rl°st?ntt;r^^ ''^'
^"^'•'^^ ^^ *'" P-'^'<>"

8. Le fléau porte le maximum de sa charge sans fléchir •

ou mtq';réSXu'r "'"'^^ '"''"' "' '"^'"'° ^'^ Pe^or est distinctement gravé

10. Les couteaux sont fixés au fléau d'une manière permanente •

' ^ZLr^^ ' ""'• '' "•"' '"'«»'«»•'' »».>«o«.«..«« i7«™™e»«

2. Quant au §3,
"

W II fci-a oscille,- la balance dan, un arc conaidéreblo, ,li,o„» d'environ

revient a la même position en reprenant son équilibre
S. ces épreuves Bont satisfaisants, viendra ensuite l'examon de la balan^e-

3. Quant à sa conformité avec le § 4, comme suit •

(6) Il fora n«r«;ilaî. )« flx«., -^ ,. - V.. .
'-"""S'^'J""'-

^
§. bt le fléau na reprend pas son équilibre :—

""^ormc a ce



so

„.
,

'' "''""'- '" " "'"""™ ^« '» «'••-«« ,.» doit PO,...,.

An. II.-I„s™„cr,„ss
BEI.ATIV1Î8 X u VÉ

pi-08 et un po„ au-dossnfw ' ''°'"^** ^« «"^pension efîntlP '""'^^ ^^«8»"* par les

. ,6-
Lo ".a.ti"mÏÏ„

'„'ÏÏr„° "'T" P™P™ l^id"
'° """'"'•POW,, et p„l

' i"aï; î-'à.^sr "-:s^^^^^ ^ --- - --.-^ *t,„et.„,e„t

*iï«'l 0, „u i„ai,„a„„ ;"s. ' Seneralomont deux ,S n, l!"!"""";' t"»^' i"di.

I .

««t ^'énéralemen t 5 .

!"" '^"'''""'^ ^^^ ^"50" à peser avêo « ' ?"P«'-'"eur8. ^"'
1 inspecteur hp dnit "5 >f' '««'èrement fait et P^n^T '^^'^^^ d exactii

, .
(''est surtout par l'annorf à ^

" i-'î^ultats très-

>- .".-uo.„
."r™„sctiv:itr,n;s'-/-r.'-r^' "• -' ---'"

"
des uuiancesà bras inégauxT-

le bri

fil de

plan(

A l'e^

5,



'faut dans l'„n ou l'autre
I

charge que doit porter

;r rétablir
l'équilibre,

l'examinera ensuite—

9au poids total inscrit
t ajustera les charges

poids égal à la tolé-
i P atoau, suivant Ja
i SI Ja balance trébu-

t verra si la balance

3nt d'un côté ou de

LANCES À BRAS

suivante de l'Oidi'c

YAHDs ou Balances
»')s les cas où-
uloaux sur lesque]
3i'e

;

» lovior auquel le

f_
passant par i^^

J'gne droite passe

îes;

'" être aisément
u-poids, et poi-to

lé distinctement

généralement en
'wes pourindi-
'n«ion, et deux
I équilibre,

objets de faible
iudigateur qui

îérieurs.

^actitude, mais
eu sûr. Aussi
'ans les limites

ipérieure, et à
l'ésultats trôs-

sont donnéeK
.s inégaux :—
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1. L'inspecteur doit s'assurer par un examen minutieux si l'instrument oui lui e,f^um>srst conforme aux exigences de la section B, située pZZT Çantaur

2. Moyen de vérifier si la force du fléau est suffisante :

(a) .Sii^|.oi,dozau bms lo plus court du levier la plus f.rte charge que lefléau est destM.é à po, ter, et placer le curseur Iv l'encoche indiquant «poids iiomiiial do cotte charge.
'"uiquant le

(b) -Tendoz un fil le long du lovior quand la balance est libre, puis quand labamt.co est chargée, et voyez si lo lovior a fléchi.
^ ^

Pour fiiiro cette éprouve sur des fléaux destinés à porter une ou plusieurs tonr.«s

ffl li- "
^'^Iv

"""' '^\'''''' I^""' '''' '"^«"J^^i «^ '""ye" d'nno po ite cha ou d'unfi de fer suflisammont fort, à quelqu'ol.Jot pur dessousf tel que l'in des sol îo ,x dû

3. Aloi/en de vérifier si le fiéau est cmforme au %Z du règlement :

(a) Tondez un fil
Je long du flo:m jusqu'à la vive arête du couteau du braslo plus eourtdu lovior, do manière à coïncider autant que po! sil o avecle fon; dos encoches ou autres po^.ts d'arrêt du curseur. Voyez alors

4. Moyen de vérifier si la balance est conforme au ^ i du règlement:

^"'^
S.P' ;nii'°' ^^'':r"«, P'-ineipales. l'une avec l'autre do manière à cons-tater s elles sont égales entre elles. Ceci peut facilement .o /aire i
1
a,de d'un compas à branches vocourbées et à pointes trTfines en pre-

1 int bien soin de placer ces pointes au bas des encoches vis-à- vis lo fonde non dans o fond mémo de ces encoches. Los subdivisio.:s pouvon
et.-o comparées de la même manière, toujours en tenant î'insn.men

dl^ilZ P'" '^"' '"' ^'"'"''' embra^sentà la fois plnZZ

5. Qunjuî le curseur est fixé au grand bras de sorte qu^il ne pvisse en être détaché sansbriser ou couper quelque partie de la pièce, on peut farc subir aunZcétrZesuivante, lorsque les précédentes sont terminées:
^

'^t> uu Jie^tu i épreuve

(a) Suspendez au bras le plus court un poids égal à environ les trois quartsde la charge que le fléau est destiné à porttr ; mettez le fléau en équ li-bie au moyen du curseur et voyez si les oscillations sont faciles ; et s

zKe.''''"' ' """ '" "^'^'^^«'"«^"t 1^ l^^i'^r revient à sa positio/i hor|:

^^^
^on7',î,/l'^t'*F'

'*''
1' ^^^" "'*^«* P*' "^""^ d'-^» P^a^«au convenable-mont ajusté trouvez quelque moyen permettant do suspendre dos poidseta ons au bras le plus court du levier -pour un petit fléau, un plï eau

II' f u ria ?l'rr, P'"' «^'•^"-'"-i« quoique cLse que l'on eSSli faut la contrebalancer exactement par un petit poids emilovécomme contre poids à l'extrémité du grand bras du fléïu • ou^Tchose ne peut se faire avec facilité,Ne plateau ou auîré appareilpeu être ajuste de façon à avoir exactement^ine pesanteur con'ispon-dantaune ou plusieurs divisions intégrales du fieau. En ce dorSier

rafson"
''""P*' "^^ P"'^' ^" P^'*"""' '''' ^^"« '^"^^^ «"'"P^

^'fl£'""^^
'^°' P''''^'

!^".m",'
'^'""^ ^° P'***»"^ «t éprouvez l'exactitude dufléau on remarquant s'il les pèse exactement.

4
^'

^iltflf,
''^ <^?f^fàpeser me charge plus considérable que celle qui reprt-

sentent les poids étalons que vous avez ou que vous pouvez suspendre au fléau.
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ox,K.ro '""""'« ^'"n étalon do 50 Ib. .

(*) >Vjo.„o. un nonvol éfni .
''''•^''' "'

'''"dication est

^- 'S^- les cmremùU
'" '"°«' '«

™ «uelqn» iffSe i" T'?"'' ""• ""« «iivTsL „ "'"'""""l !'»' la

pon
chfii
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mên
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quéf

A'.T
inuiq

]

acccM

1

la pla

1

évidoi

1

qui d'i

siiican

Ce
à Vajust

la sectii

• Vo



/«'^^ tel qu'indiqué pi^,

«^'«-'^ «'• rindication e«t

'^o'-e si la ohar^ro «ud/-

a"«5ci.luH hn.,(, la diV

'e«<liviision,sdo50
Ihs.

^g-*'le« ond-o elles, Je

fléati ou si plus d'un

««? à porter doit être

' muI'ipJoN ou soiis-
«in«ont sur co poids

3eà(Jc,

yoz H'//,s sont Q1„I.
'mont marqué sur

l
'!"•• dorra alors

comprend pas U
'^'•q'.ant une livre
•n étalon de llb
«^'•«s le p/us court

viendra, soit 20
nent, '

'^ifis représentant
^<iué du fléau—

'«poids étalons
Ja pesanteur)

•ntrepoids addi-

Pies exacts des
t un poids mul-

ement, et qu'il
ut recevoir la

pour juger de
donnés, pour
M charges de
étalons suffi.

considérables
ué plus haut
composées de
in et la plus
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8 IZ °'*:'"'*t'«"f «0"t Hufflsammont visibles •

«ont <io^.ffipl:;r st;:^j;;?srs ^"^^H^^ ' "^ •- --• ^'^ poid. oupour le baril de farine ou e boLe u le f, é o n?'?
''" ''î*° "^''^ «" ^«« P'^i^l^ «P^c aux

aneHonnoids,^elotlcpoidso;r;
.S^^^^^^^^^^

». W.ds employés comni ci<lessS son tde«s^c^, '^ul int'"^ r
'-^^ '" ^'^''^"^«•

fei^tenll*'
'" '" -s-muhiples binaires, tels qt rrre;;!;'dVlrcr|e^tu';"

-^^P^:^^:^^ ^^Pe... est marqu. en

qui ^«i^rc^rS'tT/rS^ ---f^^^ <^e ^-lances.,asa„es portatives
mnmtespeuvenhtre meÀTJIée^tm^^^^ '''' ''''''"'''' « ^« ^"^n>îc«L T^

(«.) La balance représentée dans cette Lrravureet construite de façon à peser sur deuxpla eformes donnant des indications qui«oi>t relativctnenc l'une à l'autre dJusa proportion de un à huit. Cette ba-

IK nhf"r' "" ''''^''." ^"^ P«"t s'adapter

raun e d un poids servant do contrepoids
additionnel pour contrebancer le poids du —
bassin. ^ Improved Union or Family

la Becl,„„ de IC^J™ c„ Conseil cilée S^Z" 'ÎTuSt Triw "'"1"*' '" S"""»
'

"•''^ " ^st êvidont quou peut faire
• Voir instructions spéciales quant k ce paragraphe.
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on no méfiant pas lo

Orocorg' Seule.

fJcilo (ie (Joniior dos
qi" précôdont s-îp-

•" "e tonibant dans
n'^ti-uctioiiH dontiios
'"'•' ions au dopni-to-
lont, assez explicite
(USO.

asciilc, inspectent

itposoryoat inscrit
neoàl'insrniniont:
ifornios au

J^ 8 do

t_ indiqué dans los
unis.

» 'o poinçon aux

!,'i-adué no seront
ion sera tei-minéo.

tes ponts à bascule
réjléclilt que toute
'ortmi du rapport
'réunie -01 dans

"1" Ja balance de
I et l'inspecteur

)i'ts, do manière
fora si les axos
•'zonial, et s'ils
Je jeu, dans les
"") si toutes les
'1 état, ot si, on
»"!• fonctionner
imont, ét-
ui, et verra si
est do niveau,
du bras gradué,
lit, o'est-àdiro

:

oi'ticalo, et, au
- î'.ne position

(2) Ri le brus gradué oscille librement, ot si, uno fois on mouvon>ont
il revient A su position normale ou horizontale.

*

(J) I/in^pecteiir placera sur la plateforme ou le plateau un poLls ô'aion
éjLîul au minimum do lu cliurgo de la balance, et verra :

8i lo poids do colto eliar;,'o est i^\a«'temeiit indii|Uo, eoriforméinont

/ \ Ti •

""* exigoncoH do la tablo des tolérances ou marf,'e des erreur».
(e) Il ajoutera i\ lu charge sur la plutoformo do nouveaux étalons jusqu'il

ce que lo maximum do la charge y soit plaeé, notant le résultat à
ditlérentos phases de l'opération (do trois à cinq fois) tel (iiie décrit
dans (rZ)

(0 II enlùvora la charge et vérilira les résultats en ordre inverse, obsor-
vaut si los résultats sont los mômes que dans l'opération préi'édonte
comme vérification do cette oj)éiatlon.

*

(g) Il placera .Miccossivement sur chacun dos coins do la plateforme uno
charge se rapprochant autant que possible du maximum de la portée
de la balance, ot observera si l'instrument indi(pio toujours exacte-
ment lo poids ((u'il porte, à l'erreur toléiée [iiùs ; il répète a les mêraoB
épreuves avec une charge moins Ibrle.

(h) II placera la charge (conimo dans jr) du c6lé ou à l'extiémilé do la
plateforme ou du plateau lo plus rapproché du fléau giadué ou du
plateau contenant lo poids, et marquera h» résultat. Il chanirora
ensuite la charge do place, et la mettra du côté ou n l'exiién.ité
opposée do la plateforme ou du plateau, ot verra si les résultats ilos
opérations sont los mémos dans les deux cas.

(g Les mémos proctklés do vérification seront suivis lorsque los platoiliix
reposeront sur dos le\ lers ou fléaux, ou que la combinaison do l'instru-
ment en fora l'équivalent d'une Italanco à bras égaux.

8. Si l'inspoctour n'a pas en sa possession un nombre suffisant do poids éfidons
pour tormor lo maximum de la portée de la balance à vérifier, il iwurra avoir recours
au mode de vérification suivant :

autant q e le
(a) Procéder tel qu'indiqué aux i^iç 1 et 2 do l'Art. III, en

permettra lo nombre des poids étalotis disponibles.
(/') Knlever les étalons do la balance ot les remplacer, sans dctanger lo

curseur ou les poids au bras gradué, par une char);o ([Ueiconquo
ajustée de nuuiièro que la balance soit en parfait é(iiiiiil.,e.

((•) Ajouter los étalons à la charge, et noter les ré.sultats comme avcnt.
L'opération sera répétée jusqu'à ce que le maximum do la charge soit atteint,

leur la voriHcation de balances ou ponts à bascule destinés à poser de mille ,\ deux
mille Uvros, du fer en gueu.-e serait le moillour substitut à donner aux étalons mais
ion pourrait aussi employer d'autres objets lourds, des morceaux d<- pierre ou des
cailloux. '

Lorsque ce qui pré( ède a été fait,

—

(a) Examinez lo contre-poids, et voyez si la cavité ("s'il en a une) laissée pour
y introduire ou on retirer d'u plomb de chasse ou d'autres matières
pour ajuster son poids, a été bien fermée et scellée avec un tampon
en métal mou. Si cela a été convenablement fuit, appliquez-y le
poinçon.

(b) Examinez le poids mobile du bras gradué, ot faites de même que pour
le eontro-poidrt.

Enfin:—

Si la balance porte un numéro de fabrique gravé ou marqué sur quelque
l)ièce essentielle de l'instrument, ce chiffre sera employé comme
marque d'identification dans le certificat do vérification, et l'instru-
ment n aura jja.s besoin déporter l'umprcintc du poinçon olîîeiei.
Si la balance ne porto pas ce chiffre, le fonctionnaire devra poin-
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<"' «<^f;«^'-«,',
'•<'ns'ruile.s!leXj,;"'^,f.'?"' "''"' '*"«'«"<" '"ont fo,,e. ol

;-"-o.
a
«,,OHi«nUat.o„« «ont bien do niveau

00

(*)

»iaSr"^3:;iirtF iiF-^^
"'' '-»'--

»""i.H..„,. ... ,iai;f;r:rr,î, •';''''"''» ^«"«" « ï^i ::;;;?
"" <- '»°

«• Los droits do vér âonf „„ 'n'eneiir. 'i"® '« Poinçon, puj.^se
comj.ronnent la balance et toriP"""' '*^' *«*'anee...baHculos o» I

POH.'-, en tHMcion^ce larâa^^L'r ^'""^««^"•^^'"'eH ot a,?^' ,r •'"/ "l'P'^''t>"n"ent
nvoirdupoidN do même ou^ ?„,î

"^^^ '''"''
P'-"P'-e poids on fv^:'' " ^""^"'« ^«vront

«^PoidH appartenant AZbÏÏn,!" r''^^•'' '« ^''«'^o q« Tsdoi'vLf'î'"*';?^
•'» ''-«•«

^•os marques n'oYisfon^ .
''iVan^os-bastu es ou des t'.nnf. -1 ««'vent indiquer. Sur

""""""t q..e laS o^'
V'^''' ""«« Peuvent è'e Sn..".

^"'""'^
'^^J» «" "««ge

tenant à .les bai m eès";!?.». **' ""« ^«^•'a ^tro i^nCvIfl
"" ''"t'-onnéos; m,Us dû

v«..te après la da e de - ' °" '^''' ''^'« " ba-scule, ?1 "' "^""""^ l'0'd« appâr
PO''tont/gPavéeH ou en reS r"-"«^'«"-^. "« ««'o. t S„^ ^1^'°"^^' ^" "««''ie '

«ont destinés à cootreb^laS." ""^'''^''^ '^^ '-" P-op- pôrd^jt' -XrS/'t-'':
D. Les balances ii hno •

4. Los tige^i paj-ali«i«« •

.

^ f *^i ces pouls employés pour la

«no« „„. ,„, „ „,„^
„..-.s d .pp,„ de cha,,e jeu Ce ,e.ie« „„ ,„ ,,^^„^

suit:



«oiinlo i.liorou.l,,

'" »<»f, ro|»OMiiht mil-
'• .*) 'i m tant (mu,

IION "iiniiis^oiit ail

''^'l'ié, et lo poiMs
a t'I'uixo, (lovioiit,
3'"<, antiuaiix, otc
lit :

'

lot la bdînnco on

oxiictlor.-.ji/ileMt

<"i piiiyso l'otiior
!•« niatiore, ,etto
»' lequel l'iiispoc-

npiuiHto, il Mora

pt>inçon, puisse

ontfl à bascule,
I "Ppartien tient!
)aMCule devront
'«'•ties (le livre
.in'liquor. Sur
ya on usage, hï

'"«08; mais (lu
'8 Jioids appar-
», ou ortertM en
cation, s'ils ne
i» poida qu'ils

acée au-deHMus
i« 'o cas où :

Jimenaion des

i celle toléi-ée

Btachées sau/"
'oyés pour la

balance sont
'lonce, ce qui

' tiges direc-

fl. La Imianco est «umsnn.mont «on.iblo pour ôtro affootéo sùromont et i.roninlo-

q«or',.!i^rïï«:c?:;;::n'5;l:;i£:
''""'"" •^^••-«--"^ ^^'-a-ont pour i„di-

(a) Lu balance iiiilii|M(^(t dans coUo graviiro,

,

uyimt, n pi.rtdo.-i plaiouu.'c à po<or avec"
lo.sqiiolH cllo cht en équilibre, une coup»,
ainsi qu'un ('..ntro-poids séparé qui doit
servir avoo cotte coupe, dnit ùtiv é^aie
nient icjolée en vertu du parugiaphe 3 do
la section (D) do l'Ordre en conseil ci-
dcNNUK cité.

TripScale.

V.i cil général

—

^,,.,'^^'V'^'f'""' ''"T'"'*
*«*"'«. '^««^''^^ àronfenir ,h'H man-hm,Uses, eut emi.hniérav,K aucune balance, rette coupe doit en ctre une partie intlirant, , c'est à lin dldolctre nécessiwe, pour mettre, sans charge, la balance en ' -Ahre et il ni tut ,tl, .. ,

y <ut moyen d'employer la balance saJ cette cmipe.
'

'
^'
"

"'^ /««< /*«« '/«'/

(h) La baianc^ roprésontéo dans la d. -niùro (igu -^ est une bulanc, Jiobcr-
a

,
et toutes les balances .le ce to 'cscrip, .>n qui no seront pas enusage uvunti émission de ces .\h,w>uV loivont être reie ées Àmoins que la barre niférieure no s ; ,:.,, seul ino,.;ouii, oi i elleet en.leux; morceaux que le piv.,., centrd no soit iait d^ façon

. ,
^" '' "" l»"'"»^*-' «l'-o déplace ou changé sans . nployoi 'a violenceAucunes balances autres due celles oui r«iiinir,.. il i«^ ,.. ;

' ^ ^""«"1^0.

Ifisciflsana A u o «,. H l.
'!"" i-ei ts qiii I çunii ont les c- iti'uons enumerées dansles ( lassos A, K, O ou D, ne seront vérifiées ni poinçonnces.

Art. IV.—Instructions relatives a la vérification des i-oios.

Adel'(5;rrclS;'ïï'a,r^S"' "'^'^^'^ "''^""^ "onfbrmes à la cédmo

auit:^'"
^' ^^ *'''""^'*' '^"'^ ^^''" *'"^ "" '"''^'''" '^^ ^^ '''''•""'" '^fflcioUo, procédez, comme

(a) Place/, l'étalon dans le plateau do gauche.
(6) Placez dans le plateau do droite un contrepoids formé do quelouos

Objets quelconques, au nombre desquels placez un petit vase en fer-
fa anc contenant un peu do plomb de chasse, dont la quantité doit
être augmentée ou diminuée jusqu'A ce que la balance indiime
exactement zéro. ^

(c) Enlevez l'étalon du plateau do gauche et remplacez-le i.ar lo poids À
ventier. '

00 Si l'indicateur ne reste pas ù zéro, ajoutez à l'un ou l'autre dos pla-
teaux, un nombre de poids en grains suffisant pour rétablir Téôui-
liore. bi c est nu plateau de gaucho chargé du poids à véi itier riii'il
taut ajouter ces poids additionnels, le nombre de cou.K-ci indiquera
que lo poids a véritier est k"^^or d'amant, ot sera marque avec le
signe -(minus). Si. au c-. raire, c'est dans le plateau de droite
qui! taut ajouter des grains, le nombre do ces poids indiquera
que le poids a vérifier est trop lourd d'autant, et sera marqué
avec le signe -f (plus).

^

3. En adoptant le modo de vérification qui précède, los erreurs oui pourraient

Cn ,!'' '^"Ji"*^'^"« diflerence dans la longueur des bras du fléau sont évitées. Toutebalance suffisaicment sensible peut donc être employée.

d.ff^^''^"
**"®*'^ méthoile décrite plus haut soit quelque peu lento, l'inspecteur

i „. îjours y av-'-.ir reeouis lorsq;: il veut obtenir beaucoup de précision, ou nu il ya des doutes quant a la justesse do la balance. Mais, avec do bonnes balances toll<i
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tives ù la maniùro '^ono^J:-,^^^^^^^^^ '«« instructions .^"â-

vériliéo suirant l'article 1

"«'-''«sano poitatif, cette balance doit d'abord être

^Z^!^n^;;;SZ^::^C^ les ba,a„ees et ponts .
187!) vu que la quoHtion de chan^r le rè-Sent o.t «i? "

-T-
^*?""°''' '^^ 1* "«ût

jnsqu à ce que do nouveaux règimen s 8^ nubl L n«
'"^"/'^«'•«tî^». l'inspecteur.

b;..scule,s ou les ponts à bascule^muni" d'ur Xf H^i^M-f"'^r" P«« 'os balances-
U o,u.i,bre, à moins q..o celui-ci ne l^l^C^Z nïï^ ex^i^jj^lile"""

'"^ '' P^'^'^

Akt. 6. Instructions kklativks aux dépôts dks .knxehs perçus.

banqie qiirrr;;^iï:r 1Î ÎTSS,1!?^ÏÏ'Ï^'^ ^^^-^'r'
«" « ^-^« -^re

par ecnt, indiquait qu'il doit être nscHt vrinmil H
"^p^^^ **"'" '"description

mesures et demande^ «ne trai.e en Kld-rre^rr.^^^^^^^^ de.s poi£ et

;^o archive
;

les autres copies et iS'Se Z^;^!ZZ ^T^^^^/l^Z^^

«•é,ét^S:Zri:'^-ÏS-S^^ -uvent que les perceptions

-Zi^:^^^^^^^^^^ «^'---"^. «t le pre-
8. faible qu'il Hoit. qui dora exactement le?mJ',fio, f^P"^'' «"^«"^ pour le mont mt,

6. Chaque traite rei)résenfo,-nT, !lJn. "f "^^'«»« '^^ mois précédent
jours détern'îinés. o:^:;!:1:^^:^ zz^^oIj::::^^^^ ''"? '^ '^ p'--»-

<5^-t^'"«Pecteuroulesous-in8ncct(^,r rdfiv.. iT
"'^^''" .'^^ niandats-posto.

fin qu conque, l'argent pe, ça. Il e" oi v I .ni 'T'" "' "™Pl»y«'-. POur aucune
et des dépenses contingentes autoriSeV

''"trement au paiement de son salaire

de y^^.^::tl^."^^ - bureau pour l'expédition

<le «10, m, m, 8Gorfi(!'.utoff ' '" '" '""•^' ^«^'-«"t «« f"'^'« -- <^i.im.es Tonds

DES TIMimES.
''AirOSITION

T^^:^^^^::^^Z^ P^''^ '^ ''--•«. balance-bascule, ou
i es,, donné. Les fabricantTrbalanies ^ iVhlS^TT\'' ' ."«''•»"^«'" PO"-' lot "ol
clWdro. Lorsquocela a été fait e^Z ce num J ?^cssenfede de l'appareil, aucune au e est- Ze no s. .^i'""'^'

""'' •'"P'"'''"*^ ^"'- ""^^ P^'^ie
fabrique peut alors être inséré dans e ^Iv tiZ

necoasai.o; car le nunwM-o do
J'identLication. "" '^ '-®' ^'^^^^ »^'oc le nom du fabricant et sulfira A

instrum^I T^^^';^;::;i^Z^^^^r^Z^:il^ ''"'
'^' ^ft - ^'^—

.
ou

çants, ou l.squc la chose se.u denuu.aée par un pro,;nétal;e /taïq:L;;d UvS
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cation sera faite pour des commerçants qui se servent des poids, etc., après qu'ils
sont vérifiés, le même certificat peut comprendre plusieurs séries. L'inspecteur doit
néanmoins toujours veiller à ce qu'il n'y en ait pas plus do groupées ensemble, qu'il
est possible d'en représenter par des timbres dans l'e^paco réservé à cet effet.

3. Il n'est pas nécessaire d'apposer un timbre pour chaque article. Mais la

valeur totale des timbres apposés à un certificat doit représenter exactement les droits
exigibles sur les articles inclus dans ce certificat. En ne ])erdant pas cela de vue, les

timbres les plus élevés qui peuvent servir seront employés.
4. Dan» tous les cas, l'état des poids, mesures, ou instruments de posage, lors-

qu'ils seront d'abord présentés à la vérification, isera inscrit sur les registres, et les

drots doivent être perçus chaque fois que les articles sont vérifiés, que ces articles

soient admis ou non.

liègleraents relatifs à la fourniture et à Vemploi des timbres cVinspection des poids et mesures.

Fourniture de timbres.—Des timbres.adhésifs seront fournis ]~,ar le département
sur demande faite par l'inspoctonr des poids et mesures, qui aura le soin <lo

faire sa réquisition assez d'avance pour avoir en tout temps une quantité d» timbres
suffisante pour subvenir aux besoins de sa division,

Los timbres d'inspection des Poids et Mesures sont des dénominations suivantes :

Valeur 1 centin. valeur HO contins.
" 2 " " ,ôO "
" 5 " " $1.00 "

10 " " 1.50 "

15 " «' 2,00 "

20 "

II

II

11

En recevant du département un paquet de timbres, l'inspecteur devi-a immédia-
tement les compter, et s'ils sont conformes à la teneur du reçu (jui accompagne le

paquet, il devra signer, dater et expédier le reçu par la prochaine malio, et insciiro

les timbres au débit du compte ci-dessous mentionné; s'il y a erreur, il devra immé-
diatement en informer le département et porter le chiffre exact do co qu'il aura reçu
au débit de son compte de timbres. Chaque inspecteur de P. et M. doit tenir un
compte séparé (le chaque dénomination de timbre, par doit et avoir, en établii-sant

au Débit le nombre reçu et au Crédit le nombre employé, suivant le livre O. 4.

Lésons inspecteur en recevant des timbres de l'inspecteur de sa division, observera
les mêmes logios.

Emploi des timbres.—Après avoir dressé un certificat de vérification, ot a])rè3

avoir reçu les droits pour cotte vérification, un timbre ou dos timbres, rcpicvctitant

le montant des droits exigibles pour cette vérification, seront .solidemonl ajlpo^os prir

l'inspocteur ou le sous-inspecteur sur chaque certificat, formule 0.(5. Li- coitilicat

sera ensuite remis au propriétaire dos )>oids, mesures ou balances. Pour aucun motif,

les feuilles de timbres ne doivent être brisées irrégulièi'emont. Les timi>res doivent
servir dans l'ordre de succession régtdièro do leurs numéros et il faut on tenir compte
ainsi, sur toutes les formules où sont faites les entrées des timbres.

Los timbres doivent être annulés par l'inspecteur ou le sou>-inspccteur dos P. et

M. immédiatement après qu'il les a apposés au certilicat do vcrilicalion, en oci ivant

sur le blanc laissé au milieu de cluuiue timbre, ses initiales et la date, tel qu'indiqué
dans les exemples.

Art. 7. Instructions hblatives a la correspondance,

Vous vous conformerez à l'avenir aux instructions suivantes, en faisant votre
correspondance officielle :

1. Los letti'os officielles doivent être écrites sur du papior-ministio, laissant ui;e

marge convenable—c'est-à-dire d'une demie à un quart de page—à gauche do la page.
2. Lorsque lu lettre ne rorapiit pas plus d'une j^ago, tTi ne doit se servir que

d'une demi-lcuille. Si la lettre no peut être écrite sur une page ou laissant une marge
d'uu quart de page, on doit se servir d'une seconde demi-feuille.
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8- le» enveloppe, „L "ni '" '"' "*"<'"« «' «<l™asét' '°'"' "" "O"""»

«"l.loyoc.camm.S :"*""""»' »" fournies A to„, ,„ b„„„„^ ., , ."ureaux, eC doivent être

"'

MiS^^nl^""' Compta.,,, j,,

,•
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°- '"p««- à;*-'"' -*•
„;,; *» «M» msperteur do P. oi'£ ff'iUe, petites.
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poslaljTT;^,, ^ ~y:S/'"'"'^ pentes.

«• I^es rapports ,

''«d.mse. '"' ^«« Mandes ne doivent ^
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LA BALANCI] ROBERVAL.

Le mémoire suivant sur la balance Robertval et la balance à bras é^aux
ordinaire est extrait du " Troisième rapport du commissaire du Revenu de
llnténeur sur les poids et mesures, imr et devra être lu avec intention par
fes inspecteurs et leurs assistants, parceque les principes qui affectent généralement l exactitude des balances y sont expliqués.

de nSrJ'à rifiS la £"de'"'ïlTor.E'r'" '."
f''*

^"^ "°»« '-^^«"^ ^^ balances

muDéraent en usai CW une haknl f ^ ''? ''°^^"' ""^^ "°« '^'^'»"«« très-com-

aux marchands <ltbilantHdlZd«rn^!
tres-vantee comme convenant parfaitement

qu'elle peut peseravoca±T«.tr.r'l^I^i'^'^l«««.y-.<i '^ trè^-boi marché et

Le

équilibre. Avec prïm^raûssi nln H«S ' u f^ u^,'''"°^
®'^ cependant on parfait

exactitude primuFve
^ ^'®''"'*^ ''^ b^'"°<^« P«"t ^^''^ '-amenée à son
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Extrait du quatrième rapport du commissaire du Revenu de l'Inférieur
mesures, 1877.

sur les poids et

LL.

ANNEXE K.

Notes sur la balance de Roberval, et sur la possibilité de faux pesa.jcs avec cet

instrument.

Dans mon troinièmo rapport j'ai Hi<rnalé l'ovi\ff.npo ri'„«„ „ . •

en vogue et connue 8ou8 le nom do B .iZc^f. WT , ?^
çortamo balance très

telle lu'elle o.st commr:nôme HonlZ Tettfb^So'ln 'Tmarquo.. que
i^çon à donne, un fUux pelage, soit en';;,;,s^^^Z^^Z l^rZ^^I^^^'

'^

Le diagramme qui suit indique le .système de cette balance.
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IMITATION DF LA BAUNCE DE ROBERVAL
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BALANCE À TABAC FRANÇAISE.
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PROVINCE D'ONTARIO.

BELLEVILLI.].

r;oraprenant la villo «lo Bellovillo ot Joscomtes de Durham, Hasting» Nortbum
Win, Johnson, inspocteur

•>')«s-in8pecteiir8:

m",
-^^ Wilkinson. Gobourci.

Tlios. Cahill, Peterborouî/h.

IIAMlLTOîf,

Comprenant la ville d'Hamilton et l«s

.«.00. wen.„a.m,,i„;™WSS.,
î"ï;,t,n^.«;

Sous-inspectours •

TliOH. Beattje, St\Cathmnes.

KlNGSTOy.
Comprenant les villes do Brockvillo etdo Cornwan, la cité do Kingston et lescomtes de Dundas, Frontenac? Glengar v

C. B. Ohrj-Hlor, inspecteur,
oous-inapecteurs

:

W. Burrows, iVa;,a«ee.
W. Wliittelcer.

LONDOX
Comprenant la cité do Lon.lon et les James Egan, inspecteur,

oous-inspootours:
G. W. Boggs, ^^ Thomas.
A. Bogue, Brantford.

OTTAWA.
Comprenant la cité d'Ottawa et les com-l A p , i

•

tes de Carleton, Lanark Proscnff pT^r ' c ^- ^'^^"' '"«poctour.
Russell, dans la provint rSntarifeUoIl ^^^'ï'^^P'^^teure' :

comtés d'Ottawa et do Pontiac^yJômpi'sla p'i^'i'^f ' ^'"^^''^^f^e.
ote de Hull, dans la provincér^Sq S^^^eS.^£'"^^'

TOEONTO.
Comprenant la cité do Toronto «^ !««

comtes d'AIgoma Grey, Musl'o,' ^ ?n . r ?t^eei, himcoo et York. '

G. T. Bolstor, inspocieur.
oons-in.specteurs-

Joshua Wright, Port Pern,

•>. Jvennio, ,/«

Harry Pjpor, do
J. Lyons, 0«v'n ^o»,,^.
Chs. V7ay, JJarrie.

WINDSOR.
Comprenant les comtés de Bruce Essoy I w t irn.ron, Kent, Lambton et Perth. '

'"•"^'

SouslioS^."'' "^P^^'*^"^'-

Albert Erb, Stratford.

Comp
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de la Mag
-M"og(i„tie,

-'«'"iscuui

/os

Con picr
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«'c/)inond,

Coiiipronai
{••'^ con. tés do^ VSsonipti^,
*'^'«f-

/fi'holi,

Comp,.g„jj
j

Comprenant
J..

'^'ctorm et Yo,-k.
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mpi l'.'i;

,
'"t les

... ^ ivenf. I.
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ï-fiOVINCE DE QUÉBEC.

QUIÎBKC.

)ectem-.

•"«''«Me^H J'
«'est. Jean. ,,^^^ .*^'o, (iuoon ot St. Jean I c '^'^^R B. Wi/m».««"•

I Sou. insp,,
j;;;.'mot,

inspecteur.



19

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

HALIFAX.

Comprenant lu cité d'Halifax et lesl 11. M. King, iiispoctoiir.

comtÔR de Guysborough, Hniifnx, Hants,' Sons-inspectoiir:

Kinj( ot Lunonbiii'g.
i

P. Tompkin.H, HaUftu..

PJCTOU.

Conipionunl le» com'én d'xVntigonish,!

Colchostci-, Cumberlaiid et Pictoii.
|

YARMOUTH.

Comprenant lu ville do yarnioutli ot losi

comtés d'Annapolis, Digby, Quoon, Sliel-i

burne et Yarmoutli.
|

CAP-BRRTOX.

Comprenant toute l'Ilo du Cnp-Bi'otori.j L.E.Trcinaino, inspecteur, AW<A<Siy^/ntfy.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

CilAKLOTTETOWX.

Comprenant toute l'Ile du Prince- Jame.s Roddirf, inspecteur.

Edouard.

PROVINCE DU MANITOBA.

WI^NIPEG.

Comprenant toute la province. 1 R. T. Huggard, inspecteur.

PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

VICTORIA.

Comprenant toute la province.

L

VV. A. HIAISWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

N
O.
O.:

OJ
0.^
O.i

Of,
0.7

o.«

Anciet

Nouveau
O.IO.

0.11,

0.12.-

0.13
0.14.-

0.15.-
0.1«.-
0.17.-

^ o.ia-

^'omiules gi

Ho. 1.-

" 8.-
'• n.-
" llb.-
" 13.-

Pour la



19

LBS NUMÉROS IMPHrutu „.

''•'•-•Journal.
«.a.-T,iv,e ,,0 c«,•H^o.

U -RaS'"""
•''"^

'''"•"•«S CMC
_ J-RappoHsmenH„ok

'<>iirni»iin>

. — •
,.""' it>inviiiu,.os.

"•iO—Itinéraire (J«i,„...
^'^'^-

0.11.^.Rapport Se r^S.""^*^-^-^"- '*• -.>»,pt. con,,,,,,,,., ^-i- No.

0.1«.-Avi8 de rem; w •'"""^•'-«•''-é.alonN.

,o , postales, ^^''' '^"^ ^-'"•neri.ts «o«. bandes "1 F ,O.I8.--Lettre d'avis de r.n
"""«es i Fonmi/o.s consor-

'luinéi-ofl.

018—T P^'«'OSi ""»-• Ç««ns sous b

«». 1—L»te de .«>rœule^_™„.^|,,

OTTAWA
O'B., RUK WKLLINUTOW.




